
Boucherie trio
S P É C I A L I T É

D'AGNEAUX
de Pré-salé
MANUFACTURE & COMMERCE

DE

P IANOS
GRAND et BEA U CHOIX

pour la vente et la location.

MAGASIN LE PLUS G R A N D
et le mieux assorti du canton

Ru» Pourialèc n°« 9 et 11 , 1er étage
Prix a«déré«. — Faollltii de paiement.

Se recommande,

HUGO-E. JACOB!
I~3-~G_:_~__

TÉLÉPHONE 291 !*ES _ ÊLXOES TÉLÉPHONE 291

Etablissement d'horticulture
de

€e AHf <MI
FLEURISTE - DÉCORATEUR

Le plus grand choix en plantes à fleura et à feuillage.
BOUQUETTER1E MODERNE — DERNIERES CREATIONS

Entreprise générale de décors pour fêtes et deuils
Fleurs coupées — Expédition

MAISON DE CONFIANCE, spécialement aménagée pour tout oe qui rentre dam
L'AET DU FLEUBISTE

L'établissement est visible tous les jours, sauf les dimanches et fêtes.

AU PRINTEMPS 1901, ouverture d'un MAGASIN DE FLEURS NATU-
BELLES, rue du Concert, nouvel immeuble Wolfrath, actuellement en cons-
truction.

I

1 FOURRURES I
A. Schmid-Liniger, pelletier I

NEUCHATEL I
Vu la saison avancée , il sera fait on fort ||

escompte sur tous les articles en four- §§
rare. U

tS P̂* TOQUES pour dames et messieurs seront m
vendues au prix de revient. *̂ H| jj §?

HVTYIP1_ _ICy 11. ji jE_s>
la caisse de ÎOÔ Fr. 7.50
au détail , la douzaine » 1.—

Au magasin de Comestibles
SEINET FILS

Rue des Epancheurs, 8

THÉ de l'INDE
Importation directe

Seul dépôt chez
M"'« Vve K^ECK-BOLOMEY

Beaux-Arts, 9 2me. 

Char à pont
à ressorts, essieux patent, à vendre chez
J.-H. Schlup, Industrie, Neuchàtel. c. o.
r—•

^
3°"""% Bijouterie - Orfèvrerie

B| PP Horlogerie - Pendularlo

V A.JWBI_¥
Maison du Grand Hôtel du Lac

NEUCHATEL

Samedi, dès 6 h, 7s du soif,
Prêt à emporter :

Tête de veau eii tortue.
Tripes à la mode de Caen.

Tripes à la Richelieu.
CHEZ

Albert MA* IV EU
TRAITEUR

Fa.-u.TooTa.xgr <3-« l'Hôpital S

MANUFACTURE DE SÉCATEURS

VICTOR RIESER
Corcelles, près Neuchàtel

Domicile et ateliers, transférés avenue de [a Gars 5

SÉCi_YETJi*S
Pour VIGNERONS et JARDINIERS

AIGUISAGE - REPARATIONS
Travail soigné

PRI2S 2iv£03D_Z%_S
Se recommande.

ON NE TRAITE PAS LE DIMANCHE 

Instrument s à vendre d'occasion
Une mandoline, 10 fr., une flûte, une

guitare, une zither-concert, 18 fr., prime,
10 fr., une très bonne zither-concert à
mécanique, 38 fr. Facilité de payement.
— Mm0 Ktiffer-Bloch, Coq-d'Inde 24.
¦ [¦¦III————~————i «MiMW^WW—«1»»

AU TIGRE ROYAL
6, Rue de l'Hôpital , 6

FABRICATION DE

FOURRURES
Se recommande,

H. Moritz-Piguet.
Pelletier.

@ 

SONNERIES
fetrips

INSTALLATIONS
Réparations

B̂r Bug. Février
Rue dn Seyon 7

Installation de lumière éle ctriqoe

SALLE DE L'AULA DE L'ACADÉMIE
_T_ÎTJOKATEL

Mardi S janvier ÎOOI, à 8 heures dn soir

CONCERT
donné par

_v_. _3&OVL1 de Œ_OCZ__:i_S__X
Pianliit de la Cour impériale

Pour les détails voir le programme

PRIX DES PLACES : Réservées, fr. 8.50 ; Premières, fr. 2.—

Grand piano de concert expressément envoyé de Leipzig de la maison J. Blûthner

LOCATION : Magasin de musique W. Sandoz, éditeur, et le soir à l'entrée de
la salle.

CASINO-HOTEL BEAU-SÉJOUR
Bureau: 7 h. DIMANCHE 6 JANVIER 1901 »ik«: 8 h.

GRANDE SOIRÉE
organisée par la SOCIÉTÉ THÉÂTRALE

LA. FRANÇ AISE
_ >:RO,a-:„„>.:&£*„:_ :

LA PBOHISE DE MàLASST Sergent et Réservistes
Saynète militaire comique en 1 acte Bouffonnerie militaire

Le Mitron et l'Auverpln £jg HOMARDSaynète-mtermede ¦ ¦ ¦ ¦ ¦"-*¦ ̂  ̂ ' _•»_•»¦

LE CHAPEAU DU COMMISSAIRE ET LES PUIDï URS
Comédie en 1 acte Farce judiciaire en 1 acte

Entrée : 50 cent. — Enfants au-dessous de 12 ans : 30 cent.
Danse : SO cent.

*̂ ———¦ # 

_ ©£"_: ALLE
Clialet du Jardin Anglais

Samedi, dimanche et lundi, 5, O, 7 janvier 1001
dès 8 heures du soir

BBâiBES BlPHlSllTâïîBlS
par

L'ENSEMBLE DU CASINO DE LUXEMBOURG
Artistes de pr emier ordre

3-u.ccès cl _ j©-u.r ! ________ S-u.ceès p*rt©-u.t I
Début de _. Elton, spécialiste aux barres-iixes

CHANT — MUSIQUE — GYMNASTIQUE
ENTRÉE LIBRE____________

Dimanche, grande matinée dès S heures

ASSURANCES
M. Alfred GROSSMABW, Neuchàtel (avenue du 1<* Mars, n» 16), a l'hon-

neur d'informer le public et les assurés de la C'9 française du « Phénix » qu il a
démissionné de ses fonctions d'agent général de cette G'8 et que, à partir du
lor janvier 1901, il a été chargé de la direction, pour la Suisse romande, de la
C'° anglaise d'assurances sur la vie

NORWIGH UNION
fondée en. XQOS

par la Direction suisse de cette Cie.
La « Norwich Union » n'ayant pas augmenté ses tarifs, a des condit ona d as-

surance très avantageuses et répartit, outre cala, d'importants bénéfices à ses
assurés.

Prospectus et renseignements a disposition.

33_txepxis« cie

DÉMÉNAGEMENTS
A FORFAIT

pour la ville et l'étranger
Emballeur expérimenté à disposition

ALFREDTAMBERT
Rue Saiat-Honeré n° 10

aÉPARATIONS ds MONTRES
en t»us genres

Edouard SELLEE, Treille 3
Vente de montres sur commande

PRIX MODÉRÉS

Calu-Brasserie le la Promenade
Tons les samedis

TRIPES NATURE
et mode de Caei

Civet de lièvre
Se recommande,

p. HCLem-AOTKma.

HOUILLE - COKE — ÂNTHR4C1TE
BRIQUETTES DE LIGNITE

Coke patent pour chauffage central

Chez V. REUTTER Fils
14, RUE DU BASSIN, 14 — Téléphone 170

C'EST TOUJOURS
à la

Boucherie Berger-Hachen
32, rue des Moulins, 32

que Mesdames les ménagères trouveront, aux prix les plus avantageux, viande de
gros bétail , à 55, 65 et 70 centimes le. Va kilo.

Veau, 1™ qualité, à 75, 80 et 85 centimes le Va kilo.
Se recommande.

B'aT 9 "W &3t B« .|J Cacao-Gluten •R _ -i W ^ m _*B t_  U P°*a9es * 'a m 'nute
P __LJ____Lra«B_« JLJ_ Tubes de Bouillon et Consommé

s'imposent à l'attention des ménagères pour la préparation d'une bonne cuisine
économique. En vente chez Mme veuve Marie ltonjonr-JMnriset, Landeron.

Gomme de coutume, nous considére-
rons comme abonnées pour 1901, toutes
les personnes qui n'auront pas refusé un
des premiers numéros de l'année.

Dès les premiers jours de janvier, les
porteuses présenteront les quittances à
domicile aux personnes de la ville qu'el-
les servent habituellement.

Afin de faciliter ces encaisse-
ments, nous prions instamment
MSS. nos Abonnés de bien von
loir préparer, ponr le passage
de la porteuse, le montant de
leur quittance.

Pour les abonnés de l'extérieur, les
quittances non retirées à notre bureau
le 9 janvier seront présentées en rem-
boursement par la poste dès cette date.

Nous rappelons que nous accordons
volontiers un sursis aux personnes qui ne
seraient pas en mesure de s'acquitter du
paiement de leur abonnement dans les
délais d'usage. Prière d'en prévenir le
bureau pour éviter tout retard dans le
service du journal.

SALLES DE TENTES ¦- — ¦ m —¦ —¦ ——  ̂
-— ——. /—^ 

-— —¦ 
——« -, - ——«. —- ——« SALLES DE TENTES 'J. PBRREHOUD & Cie M H J j R  i FilS " J T Fj R I F i  J. PERRENOUD & Cie

3îT_ -~C_:_.'3?__ _.Y_._-_ V-X ¦—_* I J ¦ À KS I J_ .  _. ___ _. VJL I À M-ETTCH—TEli

ĈVfc"̂ l PUB ET ES POTJDEE
k t̂S X̂i ^^M fortiflant et nutritif , réunis-
ïif - *',  ̂̂ *̂î <B sant il la fois : arûmc exquis,
BSHBaSfflSfl digestion facile el bon mar-
ll Vt AHOl c'11 ''' ^e kilo produisant 203
I J, |\LA U 01 ,rlsses t!e Chocolat. Au point
i ^̂ ^̂  j de vue sanitairo, ce cacao so
F î̂^ v̂ '̂B rccoramar.de à chaque mé-
^¦* B̂S 1 nagère, il est hors li gne pour

JHEKffi 9 ^
e3 convalescents et les con-

id^&5jii Ĥ slitntions délicates. y
^̂ ^ffi9 Ne pas confondre ce cncrr-rt

*1H" !l avec tous les produits de
£5 &̂fJ £̂n môme nom, offerts trop sou-
fefSï ï̂ï^ Ĥ 

vent sans 
mérite aucun. La

¦ SUISSE ¦ préparation de mon cacao
+̂y r̂;>rra?B est basée sur des procédés

SI H scientifi ques pour obtenir
¦j cette qualité exquise.

Dépota a Nenebatel : 12. Oh. Petit-
pierre ; M. Albert Hamer, confiseur ; MM
Bauler, Bourgeois, Sardel, Guebhart, phar
maciens; II. F. Qaudard, éoicerie fine
faubourg de l'Hôpital ; M. Sod. Lusoher.
épicerie fine, faubourg de l'Hôpital ; —
U. Jules Jonod, rus de l'Industrie ; —
a Colombier : X. Th. Zuroher, confiseur ;
à Corcelles : M. Z. Wldmann, Bnzir de la
Côte ; à St-Aubin : M. Samuel Zuroher, con-
fiseur ; à Boudry : H. Hubsohmidt, nég. ;
à Cortaillod : Société de consommation de
Bondry-Oortaillod j à Neuveville : M. Imer,
pharmacien, H 1 Ja

CERCLE LIBÉRAL
Ce soir

Souper aux Tripes
1 fr. 60 (vin non compris)

Souper du jour sans tripes
8 fr. (vin non compris)

Bals eUoirees
ORCHESTRE

AMEZ-DROZ
Programme nouveau

Musique de Strauss, Faust, etc.
S'adresser rue de l'Industrie 13, au

1" étage.
SE RECOMMANDE

Une importante maison de confections
pour hommes et enfants, cherche une personne honnête et capable , pouvant
s'intéresser financièrement à l'entreprise qui lui serait confiée, pour installer un
magasin de détail de 1er ordre dans la ville de Neuchàtel.

S'adresser sous initiales K. L. n° 890, postante restante, la Chaux-de-Fonds.

TRIPES
à la mode de Caen

la boite de 2 livres, à . . . . fr. 1.80
» » 1 livre, à . . . .  » 1.10
» » '/2 livre, à . . . . » 0.75

An magasin de Comestibles
SEINET FILS

Rue des Epancheurs, 8

Beurre et Volaille
Colis de 10 liv. beurre nat, frais, 7 fr. 80

» de 6 » » » » 4 fr. 70
Volaille jeune et grasse, toujours fraî-

chement tuée, chaque colis de 10 livres.
Une oie grasse ou à rôtir avec un ca-

nard, 5 fr. 60; 3-5 canards gras ou pou-
lardes ou poulets à rôtir, 5 fr. 80; 1 din-
don engraissé ou 3-5 chapons gras, 7 fr. 20;
5 livres de beurre et 5 livres de miel,
6 fr. 80; expédie franco et garanti. F. f-539
T. Jawetz, Buczacz n° 15, via Breslau.

FUMIER
A vendre quelques vagons de fumier

de bœuf et cheval. S'adresser à M. Abram
Girard, voiturier, rue de la Paix 97, à la
Chaux-de-Fonds.

-AJBOiTJtT_ v̂d:_3ïT1,S

1 an 6 mois 3 mola
1, H F.uilU prisa au bureau . fr. 6 — 3 20 1 80

> portés à domicile
m ville 8 — 4 20 2 30

La Fsullls portés à domicilo
hors de Tille ou parla posts
dans toute la Suisse . . .  9 — 4 70 2 60

A l'étranger (Union postale),
par 1 numéro 25 — 13 — 6 76

Abonnement aux bureaux de poste , 10 et. en su.
Changement d'adresse, 60 et.

ÏMC 

Administration et Abonnements :
'WOLFRATH _ SPERLÊ

Imprimeurs-Éditeurs

La vente au numéro a lieu :
Bureau du journal, kiosques, llbr. Guyot, gare J.-S.,

par les porteurs et dans les dépôts

i.it «iM « C R U S  si SONT ris mm.

¦A_r:tT©:fcTa_s

Bu canton, l i s  lignes 60 ot.
4 et 6 lignes. . 66 ot. — 6 et 1 lignes 78
8 lignes et au delà U ligne 10
Répétition t . 8
ATU tard!/, 20 et. la ligne Minimum t te.
De la Baisse 1» ligne 16 et.
D'origine étrangère .J « . 15
Réclames » . 8 0
ATIS mortuaires, la ligne 12 et. — Minimum 2 tt.

t » répé t i t i o n . . . .  la ligne 8 et.
Lettres noires, B et. la ligne en su.
Bneadremests depuis 60 et,

BUREAU DBS A.SKONCKB i

8, Rue du Temple-Neuf, S

Autant que possible, les annonces
paraissent aux dates prescrites ; en cas contraire,

Il n'est pas admis de réclamation.

T:éI_:P_O:N_ aor

IMMEUBLES A VENDRE

Terrains à bâtir
à vendre entre Neuchàtel et S arrières
situation agi éable. prix avantageux. S'a-
dresser à A. E zingre, roe Saint-Mau-
rice 4.

VENTES AUX ENCHÈRES
*• *¦*_*¦_¦_____—_—¦———_—___________¦

On vendra par vole d'enchères
publiques, landi 7,j »nvl«r 1901,
a 3 heures du trolr, à la gaze
da eJara-Bimplon, un wagon de
coke.

Greffe de Pa'x.

ANNONCES DE VENTE

JAMES ATTINGER
Librairie-Papeterie. Neachitel.

AGENDAS
de poche et de bran

CALEH0R1EBS ÉPHÉMÈRES
OCCASION

A vendre un lit en fer complet à une
personne, une grande lampe à suspension
pour magasin ou atelier et une quantité
de tresses et de branches de cheveux, le
tout à bas prix.

S'adresser Grand'rue 4, au 2me étage.

PUBLICATIONS COMMUNALES

COMMUNE DE NEUCHATEL

"OTTÏdë BOIS
de service

La Commune de Neuchàtel offre en
vente, par voie de soumission et aux
conditions ordinaires de ses enchères, les
lots de bois suivants, situés dans sa forêt
du t'Iiamp-du-.'WonlI n, au bas de la
Grande Côte. Ces bois sont écorcés et
proviennent de la coupe principale :

Lot I. 203 billons sapin, m3 74.75.
Lot n. 117 charpentes, m3 56.70.
Les offres doivent être adressées par

écrit à la direction - soussignée avant le
samedi 12 janvier, à midi ; elles indique-
ront le prix par lot ou pour le bloc, pris
en forêt.

Les intéressés peuvent prendre connais-
sance du détail des lots à la caisse com-
munale.

Pour visiter les bois , s'adresser au
garde-forestier Alfred Glauser, au Champ-
du-Moulin.

Neuchàtel , le 31 décembre 1900.
Direction des Finances, Forêts

et Domaines.

TâXE m_wm
La Direction soussignée rappelle au

public l'article 3 du Règlement sur la
police des chiens, ainsi conçu :

« Toute personne domiciliée dans le
canton et qui garde un ou plusieurs
chiens, devra en faire la déclaration cha-
que année, da 1er sa 15 janvier, et
acquitter la taxe légale, sous peine
d'une amende de 5 francs. »

La perception de la taxe annuelle qui
est de 15 fr., se fera au Secrétariat de
Police, Hôtel municipal (1er étage), dès
le 3 janvier 1901.

La plaque d'acquit de la taxe de l'an-
née 1900 doit être rendue.

Neuchàtel , le 2 janvier 1901.
Direction de Police.

BoHcherĵ ociale
VEAU

lre qualité
àî O Cs (poitrine), SO e.
fépaules , côtelettes) et à _ f r.
(cuissot , 1"8 côtelettes).

VOLAILLE
J'expédie, fraîchement tué, tous les

jours, franco ; par colis de 5 kilos : 1 oie
grasse ou pour rôtir, ou poularde et 3-5
canards, 6 fr. — 1 dinde, 7 fr. 50. —
4 '/a kilos beurre, première qualité, 8 fr. 50.
— 4 '/» kilos miel d'abeille, 6 fr. —
2 k. 250 gr. miel et 2 k. 250 gr. beurre,
7 fr. — «.-„ Muller , Bnczacz, «aliele.

FROMAG E
Bon fromage d'iimmeiitluil envoie

par 5 kg. à 6 fr. 50 franco contre rembours.

6, FLUCKlGER-LEH MâNN
Langnaa (Emmenthal) H 5554 Y

AVIS DIVERS
Demoiselle française désire échanger

conversation avec demoiselle anglaise
et demande quelques élèves pour le fran-
çais et piano. Premier-Mars 6, 1er étage.

__Ç€HtfS
DE ZITHER

Mandoline, Guitare et Harpe
__ *> MURISIET

Faubourg de l'Hipltal U 

Una grande fabrique , en
pleine prospérité, cherche em-
prunt de ÎO.OOO francs rem•
bou?i<ablea en nne ou deux
années, contre bon Intérêt. —
Bonnes garanties assurées et
Justlllaatlon financiers a dis»
position.

Ecrire S 3801 poste restante,
Neuehàtel. 

MlTH QPO ll
Oe soir & 8 Va k-, et demain dimanche

ÎToTa.-vea.-va. — tTe-cu-vesAx

GRANDE ATTRACTION
Les célèbres duettistes

BRUNEL et RUIflAN
comiques à transformations

instantanées, qui ont obtenu un si grand
succès pendant le Tir fédéral

Scènes comiques et Opérettes

Mme DEKVAY, romancière.
91. LE BRUN, comique moderne.

HPRépertoire sensationnel et très varié
Recommandé pour familles *9U

Le plus grand succès des principaux
établissements étrangers. c. o.

Demain a 3 heures

Grande matinée
Demoiselle allant à Brindisi entre le 9

et le 12 courant, cherche compagne de
voyage.

S'adr. chez M. le pasteur Pétavel.

W W ENKER
couturières

ont transféré leur domicile de
la rue de la Serre aux

Sablons 7
Couturière

cherche de l'ouvrage à la maison. —
S'adr. Beaux-Arts 15, chez Mm<> Welling.



Tim_ es-poste tt collectionneurs
VARIÉTÉS

Il est difficile de parler de timbres-
poste sans consacrer logiquement quel-
ques lignes à l'objet même qui en a
motivé la création : le service des postes.

L'établissement de courriers semble re-
monter à un temps assez reculé déjà,-
mais à l'origine la poste était une insti-
tution purement gouvernementale; des
courriers se relayant, transmettaient les
ordres d'un souverain u ses représentants
dans les provinces éloignées. Cyrus, ou
suivant d'autres, Darius, chez les Perses,
établit une ligne de courriers entre la
mer Grecque et Suze. Postérieurement,
Auguste, chez les Romains, employa des
relais pour la rapidité des communica-
tions entre Rome et les frontières de
l'empire. Il semble avéré qu'en Chine et
au Japon, l'usage des relais de courriers
est connu depuis fort longtemps. Charle-
magne établit des lignes de postes en
Italie, en Allemagne et dans une partie
de l'Espagne. Plus tard , sous le rogne
de Louis X et en vertu d'un édit qui re-
monte à 1315, l'Université de France
fut autorisée à entretenir dans chaque
diocèse, des messagers chargés du trans-
port des lettres et des bardes de sese agents
écoliers et suppôts. Mais c'est réelle-
ment à Louis XI que revient l'honneur
d'avoir fondé les postes en France, sur
des bases qui furent prises pour modèle
dans tous les pays.

Louis XI établit des courriers, appelés
maîlres-courriers, placés sous la direc-
tion du conseiller grand-maîti e des cou-
reurs de France, avec des relais de qua-
tre en quatre lieues. Bientôt on songea à
utiliser les relais pour les besoins des
particulier?, qui lurent autorisés ù s'en
servir moyennant le paiement d'une tax e
fixée d'avance et qui était acquittée par
le desfinntfrire.

Sous les différents régimes qui suivi-
rent, l'organisation du service des postes
subit quelques légères modifications,
lorsqu'on 1,627 une grande amélioration
y fut apportée : des courriers partant et
arrivant à jours fixes, Tfvaient été substi-
tués sur les différentes routes du royaume
aux estafettes et courriers extraordinai-
res, en même temps qu'on créa le pre-
mier tarif légal qui ait été appliqué à
la taxe des lettres. M. d'Almeras était
alors général des postes et relais de
France.

Pendant l'époque de la première Ré-
publique et sous le premier empire, le
gouvernement fut trop absorbé par les
affaires extérieures pour s'occuper sé-
rieusement des postes, néanmoins la
correspondance avait pris une activité
inconnue jusque-là, et à partir de 1814
on dut songer à perfectionner ce service.
Jusqu'en 1827 la taxe fut proportionnelle
au poids des lettres et ù la distance par-
courue réellement.

Enfin, en janvier 1849, le timbre-poste
fut créé en France, alors que depuis
neuf ans il était d' un usage courant en
Angleterre.

Je crois intéressant pour mes lecteurs
d'écrire l'histoire de son origine, qui est
assez mal connue.

Le timbre-poste a été imaginé par lord
Rowland-Hill en 1840. Un jour que dans
le pays de Galles il stationnait devant
une hôtellerie, il vit venir un facteur
apportant à la servante d'auberge une
lettre de son père.

En ce temps, tout comme en France,
l'obligation de payer le port revenait au
destinataire ; et la fille après s'être infor-
mée de la somme à débourser allait ren-
dre la missive parce qu'elle n 'était pas
en état de verser l'argent voulu , lorsque
lord Rowland-Hill, pris de pitié, acquitta
la taxe.

Mai s une fois le facteur reparti , la
jeune fille , au lieu de le remercier, lui
montra que l'enveloppe contenait une
belle feuille blanche, et lui expliqua que
son fière , quand il lui écrivait, se con-
tentait , par économie pour elle, de tracer
près de l'adresse des signes cabalistiques,
n'ayant de sens que pour eux et qui leur
servaient de correspondance.

L'Anglais, scandalisé, cherchale moyen
de préserver l'Etat de cette fraude et
trouva de la sorte l'idée des timbres-poste,
qui par leur prix modique — un penny
au début — permettraient une correspon-
dance suivie à travers les districts du
pays, en même temps que par leur nom-
bre ils augmenteraient les revenus du
royaume. Ce projet présenté au Parlement
fut accepté et mis en vigueur le 10 jan-
vier 1840.

Les prévisions de Rowland-Hill se réa-
lisèrent bientôt: en l'espace de dix ans
le nombre des lettres confiées à la poste
passa de 1,500,000 à 7,230,960 !

Cependant la France eut vent de cette
heureuse innovation qu'elle adopta à son
tour en 1849, et qui fut accueillie un an
plus tard en Allemagne.

Les renseignements qui suivent indi-
quent la marche ascendante de la vente
des timbres-poste en France :

En 1849, il fut vendu 21,232,665 tim-
bres, pour la somme de 4,446,766 fr. 36.

En 1850, 21,523,175 timbres pour
5,021,060 fr. 74.

En 1860, 253,301,259 timbres pour
44,576,036 fr.

En 1870, 320,549,346 timbres pour
55,582, 169 fr. 50.

A défaut de renseignements précis sur
le nombre des timbres-poste vendus pen-
dant l'année 1870, ce nombre a été dé-

terminé proportionnellement aux pro-
duits respectifs des années 1870 et 1873.

En 1880, 904,936,135 timbres pour
99,944,815 fr.

En 1890, 1,317,498,188 timbres pour
143,436,219 fr.

Enfin , en 1899, 1,664,843,439 timbres
pour 181,335,602 fr.

Dans ces deux périodes, doivent être
compris dans les chiffres des timbres
énoncés, les cartes-lettres, les cartes-
postales, enveloppes et bandes timbrées,
mais aucunement les cartes-télégrammes.

Au commencement de 1860, tous les
pays civilisés faisaient désormais usage
de timbres-poste pour l'affranchissement
des lettres ; c'est vers cette époque, que
des marchands Iondonniens et américains
entreprirent ce commerce, taudis que des
bourses en plein vent s'établissaient par-
tout , notamment à Paris, au Luxembourg
et aux Tuileries.

Au début, l'art — car c'en est un véri-
table — de collectionner les timbres-
poste, s'appelait la timbromanie, puis
timbrologie, aujourd'hui on dit phila-
télie, mot tiré du grec et qui veut dire
n ami des timbres ».

De toutes les choses qui peuvent se
collectionner, le iimbre-poste est assuré-
ment ce qui a réuni le plus grand nom-
bre d'amateurs. Du haut en bas de
l'échelle sociale, petits ou grands, et
dans tous les pays, l'immense majorité
des gens collectionne aujourd'hui ces
petites images de papier.

— A quoi cela sert-il ? me demandez-
vous.

— A enseigner beaucoup de choses,
vous répondrai-je.

Eu effet , quoi de plus intéressant que
d'étudier ces petits bouts de papier qui
ont tant fai t pour la cause de la civilisation
et pour le développement du commerce?
La philatélie développe les habitudes
d'ordre chez les jeunes gens, les invite
à apprendre les langues étrangères, à
étudier l'histoire, la géographie, l'ethno-
graphie, éveille leur curiosité et leur
donne aussi le goût des voyages.

Tout tranquillement et sans bruit, les
philatélistes ont , eux aussi, organisé
une exposition internationale qui a été
inaugurée solennellement par M. Léon
Mougeot, député, sous-secrétaire d'Etat
des postes et télégraphes. Je suis heureux
de constate" que le succès de cette exposi-
tion a été très grand et très réel : j 'y suis
allé et je vous assure que je ne regrette
pas le voyage.

Il est vrai que j 'ai eu la bonne fortune
d'avoir avec moi un guide érudit entre
tous. En effet , comme je craignais, mal-
gré une visite minutieuse, de laisser
échapper une pièce rare ou intéressante,
j 'ai pris le parti de m'adresser, au ha-
sard, à un des exposants présents, en lui
indiquant le but de ma visite, et ma
bonne étoile m'a fait faire coup double,
Car, outre qu'elle m'a fait trouver un
cicérone charmant, elle m'a fait connaî-
tre aussi un de nos premiers et plus sa-
vants philatélistes : M. Th. Lemaire.

Avec la plus grande complaisance,
M. Lemaire m'a piloté à travers toutes
les salles et les galeries, en appelant
mon attention sur les particularités les
plus curieuses offertes aux regards des
nombreux visiteurs.

Comme j 'admirais les collections par-
ticulières exposées dans les vitrines, mon
aimable guide me dit :

— Aujourd'hui, la collection de tim-
bres-poste n'est plus ce que le diction-
naire Larousse appelait un peu dédai-
gneusement « une mon.omanie qui sévit
principalement sur les lycées ». La Phi-
latélie a conquis sa place à côté de ses
sœurs aînées la Bibliophilie et la Numis-
matique ; elle est devenue non seulement
un passe-temps délassant de leurs occu-
pations absorbantes les gens les plus
graves et les plus sévères, mais aussi
une sorte de thésaurisation presque in-
consciente dont nous avons eu un exem-
ple frappant par le prix de revient et
le prix que j 'ai dû payer la célèbre col-
lection de l'éminent écrivain philatéliste
bien connu , le docteur Legrand...

— Sans indiscrétion , puis-je vous de-
mander à quel prix vous vous en êtes
rendu acquéreur?

— Trois cent mille francs, et j 'en
achète souvent comme cela ; la différence
entre les deux prix, continua M. Lemaire,
est dans la proportion de un ù dix. Vous
voyez que c'est ce qu'on peut appeler un
placement de bon père de famille. Je
dois me hâter de dire que le docteur Le-
grand était loin de chercher cette spécu-
lation , car il n'a jamais collectionné que
par amour de la philatélie et sans aucun
esprit de lucre.

Profitant ensuite de l'offre gracieuse
que me faisait M. Lemaire, je me suis
rendu avec lui dans ses beaux magasins
du No 16 de l'avenue de l'Opéra et j'ai
suivi , pour ainsi dire pas à pas, l'his-
toire d'une collection de timbres-poste,
c'est-à-dire comment celle-ci doit être
commencée, entretenue et augmentée
progressivement. J'ai vu passer devant
mes yeux depuis l'enveloppe contenant
pour les débutants des timbres variés,
absolument aulhsntiques et en parfait
état, quelques-uns même assez rares,
vendus malgré cela pour un prix plus
que modique, jusqu 'à la photographie de
deux timbres de Maurice que M. Lemaire
a vendus, le 2 octobre 1897, pour la ba-
gatelle de 48,000 francs.

Il paraît qu'une collection qui renfer-
merait tous les timbres existants (envi-
ron 35,000) serait d'un prix inesti-
mable. ,. :

Actuellement les pins belles collections
sont celle de M. Ph. La Renotière, à Pa-
ris, qui a coûté une dizaine de millions ;
celle que M. Tapling a léguée au British
Muséum , évaluée à plusieurs millions;
celle de Mme P. Mirabaud, le banquier
bien connu , qui se trouvait à l'Exposi-
tion philatéliste et estimée également à
plusieurs millions ; celle du docteur Le-
grand, qui a été achetée par M. Th. Le-
maire ; d'autres enfla, au nombre des-
quelles il fau t placer celles du tsar, de la
reine Wilhelmine de Hollande, de l'em-
pereur d'Allemagne,. du duc d'York , de
M. A. de Rotschild et de M. François
Carnot.

Ce sont les Etats-Unis de Colombie qui
détiennent le record pour le nombre de
variétés des timbres-poste : près de 300 ;
puis ensuite les Eta'ts-Unis de l'Amérique
du Nord , l'Espagne, le Salvador ; la ville
de Shanghaï, à elle seule, en a 214. La
Pologne et la Terre-de-Feu n 'ont qu 'un
seul timbre.

M. Th. Lemaire a une vingtaine d'em-
ployés, spécialement chargés de classer
les timbres par séries, de préparer les
en VOLS « à condition » qui sont adressés
sur demande aux amateurs, et d'expédier
les coquets catalogues qui sont tous les
jours recherchés davan tage. Le distingué
philatéliste est aussi un peu de nos con-
frères, puisqu'il publie depuis huit ans
le journal . « Le Philatéliste Français »,
qui est devenu le véritable guide de tous
les collectionneurs. .

Et quand j 'aurai dit que pour classer
tous ces timbres, il se fait des albums de
tous genres et de tous prix, il ne me res-
tera plus à ajouter que M. Lemaire vient
d'en éditer un à sept volumes, qui est le
dernier cri du progrès réalisé jusqu 'à ce
jour.

Le dernier mot sera pour M. Mougeot
qui , par une récente circulaire très nette
et très précise, a prescrit aux employés
chargés du timbrage des lettres, d'ap-
porter désormais un peu plus de soins
lorsqu'ils mettent les cachets réglemen-
taires sur les cartes et enveloppes ayant
un cachet artistique ou un intérêt de
collection.

Etes-vous satisfaits, collectionneurs?
Pierre DE CASTEI .NAU.

NOUVELLES POLITIQUES

LA GUERRE AMGL0-B0ER
LA SITUATION

C'est par une pluie d'honneurs que la
reine Victoria a accueilli lord Roberts
arrivant à Osborne : insignes de l'ordre
très noble de la Jarretière, titre de comte
— et non pas de duc, comme on l'avait
dit d'abord — et d'autres courtoisies
délicates : conversation toute privée avec
sa souveraine, réception à Cowes de l'an-
cien généralissime de l'armée de l'Afri-
que du Sud par la princesse Béatrix elle-
même, agissant en sa qualité, de «gou-
verneur de l'île de Wight» , et par le duc
de Connaught. Mais, avec beaucoup de
simplicité, après avoir rendu un juste
hommage, dans le petit discours qu 'il a
prononcé à l'hôtel de ville de Cowes, «à
la conduite splendide des soldafs.de
Grande-Bretagne et à ceux de la plus
Grande-Bretagne» lord Roberts a tenu à
ne pas dissimuler la dif Acuité de là fâche
qu'il a laissée à son successeur.

J'ai quitté le sud de l'Afrique avec
grand regret, a-t-il dit, et je crois même
que je n 'aurais jamais consenti à aban-
donner mon commandement si je n'avais
la plus grande confiance dans lord Kit-
chener. Sa tâche est hérissée de diffi-
cultés, d'abord à cause de la grande mo-
bilité de l'ennemi, mais surtout à cause
de l'immense étendue et de l'aridité du
pays. Il m'est arrivé parfois de douter
que l'on appréciât ici à leur juste valeur
ces difficultés. Elles sont très considéra-
bles. 11 n'y a pas lieu de douter du résul-
tat final, si nous faisons bien comprendre
à nos advers aires que nous sommes fer-
mement résolus, quels que soient le coût
et la durée de la guerre, à terminer heu-
reusement ce conflit et à ne pas permet-
tre que le frui t de nos efforts et de nos
labeurs soit perdu.

Et, en effet , il e?t difficile de nier
maintenant que la situation au Cap n'ait
une gravité réelle. La moitié de la colo-
nie est parcourue par des envahisseurs
boers qui trouvent quelque renfort et
beaucoup de sympathie parmi les colons
afrikanders. Ces envahisseurs qui sont
au moins 5000, puisque c'est le chiffre
donné par les dépêches anglaises, sont
divisés en trois groupes, qui avancent
vers le sud , le sud-ouest et le sud-est.
Mais ces groupes eux-mêmes se subdivi-
sent en une multitude de petites bandes,
qu 'on n'arrive pas à saisir, même avec
un corps d'armée.

L'armement des colons «loyalistes»
du Cap s'est donc imposé comme une
nécessité à lord Kitchener. Mais c'est
une nécessité bien désagréable. On a en-
rôlé depuis longtemps les éléments les
meilleurs et les seuls réellement dispo-
nibles ries volontaires coloniaux qui font
campagne en ce moment dans le Trans-
vaal et l'Orange. C'est donc d'une levée
en masse du reste de la population qu'il
s'agit. On lui demande, en somme, de
prendre part aune guerre civile. On peut
croire que parmi les Afrikanders , même
les plus fidèles au gouvernement anglais,
cette perspective n'est pas de nature à
exciter l'enthousiasme; on peut croire
même qu'elle excitera surtout leurs ré-
criminations contre le gouvernement qui
a voulu et amené cette guerre ruineuse
pour eux et pour l'Afrique du Sud tout
entière. Armer les Afrikanders contre
les Boers peut être une mesure militaire
indispensable ; mais c'est en même temps
un grand malheur politique.

Enfin , on aperçoit de plus en plus l'er-
reur commise par le ministère anglais
en déclarant l'annexion du Transvaal et
de l'Orange, ce qui oblige a occuper tout
le pays, à écraser tous les adversaires
jusqu 'au dernier, puisqu 'on ne trouve
plus de gouvernement avec qui traiter.
Et il est évident qu 'on ne peut occuper
tout un pays quand il apparaît qu'on n'a
pas assez de monde pour garder même
les lignes de communication qui y con-
duisent.

Les journau x de Londres insistent
toujours sur la gravité de la situation.
Le « Daily Telegraph » constate que les
Boers ne sont plus qu 'à quatre jours de
marche de la ville du Cap. Les autres
journaux font remarquer combien au
Cap on considère que la situation est
grave, puisque les vaisseaux de guerre
ont débarqué leurs canons et leurs équi-
pages, et que les prisonniers boers ont
été embarqués sur des transports.

Éiipi
Pour éviter toute confusion, MM. Jean

et Joseph' Gal)iLRavicini, entrepreneurs-
gypseurs, aux Parcs, connus sous la
raison sociale Galli-Ravicini frères,
déclarent être étrangers à la maison
S. Ravicini frères , dont les chefs n 'habi-
tent plus Neuchàtel depuis une dizaine
d'années. Cet avis a été rendu nécessaire
par la publication de la réhabilitation de
MM. Jean et Joseph Ravicini, dont la fail-
lite avait été prononcée en 1890.

LCçODS de russe
Un jeune Russe, sachant sa langue à

fond, cherche leçons. — S'adresser N. E.
posté restante.

Restaurant du Concert
Aujourd'hui et Dimanche :

Civet de lièvre. Tripes nature
Escargots. F.avnret on bondelles.

DINER ET SOUPER à 1 Fr. 20

«VOCATIONS k AVIS DE SOCIÉTÉS

ÉGLISE INDÉPMDANTE
Le culte du matin, au Temple

du Bas, dimanche 6 janvier,
aura lieu à i 1 henves a cause
de la cérémonie de l'installation
des anciens de la paroles^ aile
mande. 

alliance Evangélique
Les Réunions de prière de la pre-

mière semaine de l'année auront lieu du
dimanche 6 au samedi 12 janvier, le
dimanche à 4 heures et les autres jours
à 8 heures du soir, dans la Grande
salle des Conférences, à l'exception
de celle du jeudi, qui se tiendra dans
la Chapelle des Terreaux.

La réunion du samedi se terminera
par la Sainte-Gène.

Tous _les chrétiens sont cordialement
invités à y prendre part.

On chantera les Chants évangéli-
ques.

Deutsche
Reforroirte Bemeînde

Es wlrd tien» Gemcinde hier
mit angezeigt, dass die Instaî-
ïstlon des AeStasteucoliegSums
x aohsten Sonntag, dsn 6. «Ja><
«m»r, im Slorgeitgottcsâlsnst ,
ism 9 '/a Whr, im Temple da
B« B » B tait iD id^ns vvird.

Société nencMteloise de géographie
LUNDI 7 COURANT

à 5 h. du soir
à l'Ailla de l'Académie

CONFÉRENCE PUBLIQUE
et gratuite

par M. GUSTAVE JÉQUIER
sur

LE ROYAUME D'BLAM
et les nouvelles fouilles de Suze, entre-
prises par la délégation scientifique fran-
çaise en Perse. i~ Coolérence Acaflémigae

La prochaine conférence
académique aura lieu mard i
15 janvier. »

Société Éérale de Gymnasti que
SECTIO N DE NEU CHAT EL

Assemblée ordinaire, le samedi 5 jan-
vier, au local, suivie de soirée choucroute.

Invitation cordiale à tous les membres.
¦ Ue Comité.

HariOBiejejencMtel
L'Harmonie de Neuchàtel offre , avec le

bienveillant concours de la Société des
Jeunes libérau x, un arbre de Noël
réservé exclusivement à ses membres
honoraires et passifs, aux membres du
Cercle libéral et à leurs familles. Cette
fête aura lieu le samedi 5 janvier
1901, dès 8 heures du soir, dans les
locaux du Cercle libéral.

Les enfants âgés de moins de 14 ans
ne seront admis que s'ils sont accompa-
gnés par leurs parents.'

Programmes à l 'entrée !

ti0S _RIMES
Nous offrons à nos lecteurs, au prix

réduit de 1 fr. 50 (au lieu de 3 fr. S0,
prix de librairie), le volume suivant :

E. DOUTREBANDE
_a

FABRIQUE OE CHATEAU-NEUF
C'est un roman d'actualité où l'auteur

a fait œuvre de psychologue et de con-
vaincu. Roman de mœurs d'abord , où
l'on trouvera des croquis pris sur le vif.
de nos mœurs locales ; roman de carac-
tères, où les personnages vivants et bien
étudiés demeureront dans l'esprit du
lecteur; roman de tendance encore, car
l'auteur touche à la question sociale,
cette grosse question actuelle, et veuf
nous convaincre que le facteur essentiel
de la solution est tout simplement la
charité. Ce livre, bien agencé, à la trame
logiquement conduite, est écrit en une
langue élégante et précise.

YCES DEH SOISSE
album de 150 planches et vignettes '

3 fr. (au lieu de 4 fr.)

LE PèRE DE mmm
CONTE VEGETARIEN

— Surtout , Annette, ayez bien soin de
mon père !

C'est ce que ne manquait jamais de
dire Mme de Lautry à sa domestique ,
chaque fois que celle-ci sortait, poussant
devan t elle la petite voiture où le pauvre
M. Buvignières gisait impotent et in-
conscient.
' Ancien haut fonctionnaire, inspecteur

'des finances en retraite, commandeur de
la Légion d'honneur et décoré d'une
multitude d'ordres exotiques, M. Bu-
vignières, aux abords de ses soixante-
dix ans, avait été frappé de paralysie.
Il était veuf et n 'avait qu 'un enfant , une
fille, veuve elle-même depuis peu , et qui
s'empressa de le recueillir chez elle et de
l'entourer de sa plus tendre sollicitude.
Mère d'un garçonnet de six ou sept ans
et d'une petite fille qui atteignait à peine
ses vingt mois, Mme de Lautry parta-
geait ainsi son affection et tous les tré-
sors de son excellent cœur entre ses bé-
bés et son infortuné père.

Elle habitait , à Passy, un modeste et
paisible pavillon de la rue du Ranelagh,
et chaque après midi , quand le temps le
permettait et qu'elle en avait le loisir,
elle s'en allait , accompagnée de ses en-
fants et de sa femme de chambre qui
voiturait M. Buvignières, fa ire une pro-
menade dans le bois :de Boulogne, aux
alentours de la Muette. Lorsque Mme de
Lautry se trouvait retenue par quelque
visite à rendre ou à recevoir, empêchée
par quelque urgente course, Annette
partait seule, avec le. malade dans sa
chaise roulante, et alors :

— Surtout , ayez bien soin de mon
père ! Vous entendez, Annette?

— Madame peut être1 sans inquiétude !
En effet , quel danger pouvait-il y a voir ?

Les voitures étaient rares dans ces pa-
rages, et c'était si tôt fait de gagner le
bois, d'arriver à une contre-allée ou de
s'engager dans un des petits chemins
interdits aux cavaliers !

Or, il advint qu'un après midi de juin ,
Annette , qui, ce jour-là , était seule avec
son malade, fit la rencontre d'une de ses
payses, de la grosse Elisa, son ancienne
camarade de première communion à
Saint-Bonnet de Bourges, devenue, par
le hasard des temps, bonne comme elle
chez des bourgeois de Passy. Deux mi-
litaires, deux superbes « tringlots », tout
luisants et battants neufs, escortaient
Elisa, et, comme eux aussi étaient origi-
naires de la ville de Jacques Cœur, voilà
nos quatre Berrichons bientôt rassem-
blés côte à côte sur un banc, le long
d'une pelouse avoisinant la porte de la
Muette, et dégoisant à cœur-joie et à
bouche que-veux-tu de tous leurs souve-
nirs du pays natal. Près de ce banc, en
bordure de la pelouse, se dressait un
épais bouquet de bois devant lequel An-
nette avait eu soin de placer la petite
voiture, de façon que le malade fût abrité
le mieux possible contre le soleil et con-
tre le vent. Il n'y avait, du reste, aucune
indiscrétion à redouter de sa part, puis-
qu'il n'articulait que des sons incompré-
hensibles, semblait ne plus entendre, ne
rien voir presque, ne s'intéresser à rien

et ne vivre que peur manger, mais avec
quel appétit !

L'entretien était si intéressant, si pas-
sionnant, qu'il se prolongea toute une
grande heure. Quand , enfin , Annette se
décida à prendre congé de ses pays pour
regagner la maison et tourna la tête...
ô stupeur! miséricorde dirine! le père
de Madame avait disparu. Plus de voi-
ture, plus rien !

Annette n'en croyait pas ses yeux.
Elle se mit en quête, courut d'un côté,
d'un autre, revint sur ses pas, rebroussa
chemin de nouveau , ar étant les pas-
sants, les interrogeant tu.it anxieuse,
haletante, éperdue...

Non , on n'avait pas vu de malade...
Non , pas de petite voiture!...

Il fallait rentrer pourtant ! Et comment
oser?... Que répondre à Madame? Ah!
mon Dieu ! mon Dieu !

Dans son saisissement et son affole-
ment, la pauvre fille en vint à se dire
que M. Buvignières était peut-être re-
parti tout seul, qu'il avait pu marcher,
oui, tout d'un coup comme ça, par mi-
racle ; qu'il s'en était retourné de lui-
même, sans la prévenir, à la dérobée,
sans doute pour lui jouer une farce, ra-
menant sa roulotte avec lui, et qu'elle
allait le retrouver à la maison...

Hélas ! non , il n'y était pas ! Et l'on
peut juger avec quelle désolation et
quelle indignation Mme de Lautry ac-
cueillit les aveux de sa domestique.

— Malheureuse ! Je vous le disais bien
de faire attention ! Je vous le recomman -
dais bien chaque fois! Est-ce vrai? Et
vous me répliquiez toujours qu'il n'y
avait rien à craindre, aucun danger...
Vous voyez, n'est-ce pas ? Vous voyez!

Des jours et des semaines s'écoulèrent :
malgré les déclarations faites à la police,
les démarches de toute sorte et les re-
cherches sans nombre, M. Buvignières
demeurait introuvable.

Mme de Lautry, dont la foi était des
plus vives, la piété ardente et profonde,
avait fini par ne plus rien attendre du
secours des hommes et s'en remettre en-
tièrement à Dieu. Elle ne cessait de le
prier, d'implorer sa miséricorde et sa
clémence, pour qu'il protégât l'infortuné
vieillard et le lui rendît... s'il était en-
core de ce mon „

Un jour qu'elle était allée voir une de
ses amies de pension, sa plus intime
amie, Berlue Lefillol, perchée dans le
haut du boulevard Saint-Michel , et
qu'elle s'en revenait le long de la grille
du Luxembourg, en compagnie de son
petit garçon et de Mlle Suzanne , qu'An-
nette portait dans ses bras, elle fut ac-
costée par une vieille femme, une men-
diante, qui psalmodiait plaintivement :

— N'oubliez pas un pauv ' paralytique,
si vous plaît!

Elle fouilla dans sa poche, en tira une
pièce de menue monnaie ; mais, à l'ins-
tant où elle la glissait dans la main de
l'a mendiante, Annette jeta un cri :

— Oh ! Madame ! Madame !
Le regard de Mme de Lautry suivit

celui de sa bonne... Là, à deux pas d'elle,
contre le mur de soubassement de la
grille, M. Buvignières était installé dans
une petite voiture, — pas celle qu 'il
avait rue du Ranelagh, une autre moins
élégante et moins cossue, plus fatiguée
et défraîchie, mais proprette cependant.
Oh ! c'était bien lui. Sans le moindre
doute! Du premier coup, il était recon-
naissable, quoique paraissant mieux por-
tant, moins sanguin. Il n 'y avait que sa
rosette de la Légion d'honneur qu 'on
avait prudemment enlevée.

— Mon père! Mon père ! Toi ! s'excla-
mait Mme de Laulry.

Et une sorte d'épanouissement, de va-
gue sourire, comme un rayon d'intime
joie et de suprême allégresse, illumina
la fac2 du paralytique, toujours immo-
bile, muet, affalé.

— Comment ce malade est-il là , Ma-
dame? Où l'avez-vous trouvé? Comment
osez-vous le...

Mais la mendiante, jugeant ces ques-
tions trop indiscrètes et la situation
quelque peu gênante, s'était empressée
de gagner le large.

— Annette, passez-moi Suzanne, et
prenez celte voiture!... Ramenez Mon-
sieur!...

Eh bien! ce retour ne profita pas,
ainsi qu'on aurait pu le croire, à M. Bu-
vignières.

La mendiante, la vieille mère Pelle-
grin, qui , durant près de dix ans, avait
soigné deux paralytiques, son mari d'a-
bord , puis un beau-frère de celui-ci, et
avait vécu d'eux et bien vécu, copieuse-
ment exploité avec ces infirmes la cha-
rité publique, s'entendait comme per-
sonne à les traiter et à les gouverner.

Ils avaient beau se fâcher ou implorer ,
beau geindre ou vociférer , elle ne se
laissait pas imposer ni attendrir, elle te-
nait bon et ferme : pas de vin pur, pas de
viandes noires, pas de salaisons, aucun
excitant, rien que de l'eau rougie et des
légumes, du végétarisme.

Il est probable que Mme de Lautry,
dans sa filiale tendresse, se montra moins
prudente. Elle se fit une fête sans doute
d'indemniser son père des jeûnes et pri-
vations qu'il avait endurés. Tant il y a
que, dès le lendemain de sa rentrée au
bercail, M. Buvignières commença à
perdre sa bonne mine et ce regard dont
la vivacité et l'éclat attestaient certaine-
ment des réapparitions de l'intelligence.
Il semblait toujours fatigué à présent,
toujours alourdi et ensommeillé ; il avait
comme peine à soulever ses paupières,
et , lorsqu'il regardait, c'était d'un œil

terne et fixe, atone et vitreux , incon-
scient, sans expression , sans vie.

Annette remarqua vite ce changement
et crut devoir le signaler à sa maîtresse.

— Voyez donc, Madame, comme mon-
sieur a le teint rouge, empourpré, tout
le visage congestionné... Et puis, il doit
tout le temps... Ça m'inquiète, Madame,
je vous assure.

— Mais moi également, ma fille. Oui,
je me suis bien aperçue aussi de ces
somnolences continuelles et de cette con-
gestion. .. Je suis passée hier chez le doc-
teur Vallier pour lui en parler et le prier
de venir le plus tôt possible ; je l'attends
ce matin...

- Ecoutez , Madame, ce n 'est pas pour
vous commander , mais... à la place de
madame, j 'aurais plus de confiance dans
la femme... vous savez, cette vieille
femme, la mendiante qui avait emporté
monsieur. Oui, elle doit certainement
posséder quelque secret pour ravigoter
ces malades-là !

- Annette ! A quoi pensez-vous ?
— Que Madame veuille seulement se

rappeler comment était monsieur quand
nous l'avons repris, comment il avait
l'air florissant et éveillé... et comparer!

— C'est vrai... il n 'y a pas à niei...
balbutia Mme de Lautry.

— Eh bien ! si j 'étais que de Madame,
je tâcherais de la retrouver , cette sor-
cière-là, et — je ne lui rendrais pas
monsieur, non ! — mais je lui demande-
rais comment elle faisait pour le si bien
soigner.

On n 'eut pas le temps d'entreprendre
cette recherche et tenter cette expérience :
ce jour- là même, un quart d'heure après
le départ du docteur Vallier, M. Buvi-
gnières étai t frappé d'une nouvelle atta-
que et enlevé par une mort foudroyante.

Albert Cm.

On annonce de Hong-Kong que des
malfaiteurs ont attaqué le poste de
douane de Kumtschouk, sur le Si-Kiang,
et qu'ils se sont emparés de 8,000 dollars.

Le vice-roi de Canton a adressé aux
consuls une note les informant qu 'en
raison des actes de piraterie et de bri-
gandage signalés dans le Kouan-Toung,
il vient de donner l'ordre de débarrasser
la province des individus suspects.

Le vice-roi exprime la crainte que les
individus suspects qui se livrent à des
actes de brigandage dans le Kouan g
Toung ne cherchent à se soustraire au
châtiment qui les attend en embrassant
la foi chrétienne, et il prie les mission-
naires de ne pas intervenir, même au
cas où il se trouverait des chrétiens
parmi ces individus. On interprète cette
demande comme signifiant que le vice-
roi a l'intention de persécuter les chré-
tiens, car il doit savoir que, depuis le
commencement des troubles, les mis-
sionnaires se sont gardés d'admettre des
convertis, afin d'empêcher les criminels
de rechercher la protection de l'Eglise.

COTÉ DES ALLIÉS.

Le « Journal » de Paris enregistre
sous toutes réserves un bruit qui a couru
jeudi soir à Berlin d'après lequel le ma-
réchal de Waldersee aurait été tué par
un officier de l'armée alliée. On ne disait
pas dans quelles circonstances.

- On mande de Hong-Kong au « He-
rald » (édition de Paris), qu'une grave
mutinerie a éclaté à bord du «Barfleur» (
le vaisseau de l'amiral anglais Bruce.
L'équipage qui était mécontent de n'a-
voir pas reçu sa part de butin dans le
pillage de Pékin, a jeté les affûts de ca-
nons par dessus bord , laissant ainsi le
vaisseau absolument désarmé. Un offi-
cier a été tué. Cinquante marins sont en
cellule.

France
M. Yves Quyot écrit dans le «Siècle» :
« Répondant à une invitation de l'As-

sociation libérale de Bruxelles, je fis, en
mars 1899, une conférence sur la «Ques-
tion électorale en France et la représen-
tation proportionnelle» . La Belgique a
adopté ce système et, malgré le vote
plural qui le complique, l'expérience
faite le 27 mai a eu un plein succès.

L'ancienne Chambre des i eprésentants
comptait 112 catholiques, 28 socialistes
et 12 radicaux progressistes. Les catho-
liques avaient donc une majorité de 72
voix. Les libéraux étaient écrasés entre
les socialistes et les cléricaux, et cet
écrasement eût continué. La représenta-
tion proportionnelle a fait entrer , soit
au Sénat, soit à la Chambre, les chefs
des partis ; et il y a un grand intérêt
pour un pays à ce que les hommes les
plus éminents de chaque parti soient
membres des assemblées élues. A Liège,
les libéraux ont eu 25,230 voix, les clé-
ricaux 37,271, les socialistes 63,952.
Avec le système majoritaire , M. Neujean ,
président de l'Association libérale, eût
continué d'être exclu de la Chambre des
représentants. Il a été élu.

Nous avons examiné quels eussent été
les résultats des élections municipales
de Paris. La Ligue de la Patrie française
a compté 50 nationalistes à son actif. Or,
sur 394,627 votants , les voix républicai-
nes étaient de 224,962, les voix des na-
tionalistes de 169,665, ceux-ci auraient
eu 34 sièges et les républicains 46.

Après le vote de Paris, le «Temps», le
«Journal des Débats» , la «Petite Répu-
blique» , le «Figaro», adhérèrent au prin-
cipe de la représentation proportionnelle.
On paraît n 'y plus penser. Cependant , la
question [se posera pour les élections de
1902. Continueront elles à se faire sous
le régime actuel ou serons-nous capables
d'accomplir une réforme qui a si bien
réussi en Belgique?

Garderons-nous un système électoral
qui subordonne l'intérêt général aux
préoccupations des intérêts locaux et aux
syndicats d'intérêts particuliers, ou
adopterons-nous un système qui consti-
tue des partis sur des opinions?

La représentation proportionnelle est
le meilleur moyen d'adapter nos mœurs
politiques à nos institutions. »

Russie
L'«Echo de Paris » publie l'informa-

tion suivante, signée de son collaborateur
Jean Râteau : s» îte _ ____¦

«J'ai rencontré hier dans une maison
amie, un médecin russe de passage à
Paris, qui, à ce propos, m'a conté les
faits suivants: Vous savez que, durant
la maladie du tsar, aucun des personna-
ges de la cour, voire même de la famille
impériale, n 'a pu approcher l'auguste
malade ; seuls l'impératrice et deux ser-
viteurs ont aidé le médecin de l'empe-
reur dans les soins que nécessitait son
état. De ce fait, rapprochez celui-ci :
l'empereur est guéri et son médecin a
reçu comme remerciements cinq cent
milles roubles, c'est-à-dire près de deux
millions de francs, plus un palais splen-
dide, plus ce qu 'on ne sait pas ; ce ca-
deau véritablement impérial est-il pro-
portionné au mérite que peut avoir un
médecin qui n'a eu qu'à soigner une fiè-
vre typhoïde, maladie certainement
grave, mais couramment curable, grâce
au progrès de la thérapeutique moderne.

La vérité, dont tout le monde s'entre-
tient à Pétersbourg et dans l'entourage
de l'empereur, c'est que, pour la troi-
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sièuie fois depuis qu 'il est sur le Irône,
Nicolas II a été empoisonné.

Et comme, sur* ces mots je sursautai,
mon interlocuteur reprit :

Oui , pour la troisième fois, et cette
fois-ci l'empereur n 'a échappé à la mort
que par miracle. Les deux premiers em-
poisonnements furent bénins; l'impéra-
trice fut elle-même, en môme temps que
l'empereur, la victime de la seconde ten-
tative , mais d'énergiques contrepoisons
sauvèrent rapidement le couple impérial.
11 y a deux mois, ce fut plus grave, et
pendant quinze jours, le médecin parti-
culier de l'empereur désespéra. Songez
qu'officiellement on annonça un matin
que la température de l'empereur était
tombée à 35 degrés ; le bulletin fut pu-
blié dans les journaux du monde entier ;
cette basse température, absolument
anormale, ne se rencontre jamais dans
la fièvre typhoïde et ne se manifeste que
lorsqu'un malade est sur le point de tré-
passer ; un demi degré de moins et
c'était la mort.

L'empereur est sauvé, et Dieu soit
loué ; car s'il vit, il accomplira pour la
Russie et pour le peuple russe de gran-
des choses qui feront bénir son nom et
sa mémoire. Mais ses ennemis, qui ne
sont pas des nihilistes, car il n y en a
plus en Russie, désarmeront-ils? En tous
les cas, l'entourage immédiat de l'empe-
reur redouble de prudence et de vigi-
lance; l'impératrice, tel un bon ange
protecteur , veille sur lui avec une solli-
citude et une tendresse ineffables.

Depuis longtemps déjà, les précautions
les plus minutieuses étaient prises, sur-
tout en ce qui concerne les vivres desti-
nés à la famille impériale ; presque tous
étaient amenés de Belgique et de Dane-
mark dans des vagons spéciaux, plombés
et scellés ; les cuisines et les serviteurs
étaient étroitement surveillés: ils le seront
encore plus désormais.

Quant aux empoisonneurs, s'ils ne
sont pas connus, ils sont soupçonnés ; on
cite même bien bas des noms ; ce ne sont
que des rumeurs, mais qui bientôt écla-
teront vengeresses, à moins que ceux-là
qui sont sur le point d'être démasqués
ne se fassent justice eux-mêmes.

Mon compagnon de table entre alors
dans des détails tellement surprenants
que la moindre prudence me fait un de-
voir de les taire, ce que je rapporte plus
haut me paraissant déjà suffisamment
grave. »

Australie
On sait que, depuis l'entrée dans le

nouveau siècle, les colonies anglaises
de l'Australie sont reliées entre elles
en une confédération dont le titre
officiel est difficile à rendre en français :
« The Commonwealth of Australie »,
comme qui dirait la République austra-
lienne. Ces colonies qui ont éprouvé le
besoin de se grouper représentent des
territoires immenses, d'une extraordi-
naire richesse et dans lesquelles la vie
démocratique s'est développée avec une
grande vigueur et Une certaine origina-
lité.

La constitution fédérale australienne
est un compromis singulier à plus d'un
titre entre la constitution des Etats-Unis
et celle du Canada, compromis addi-
tionné de quelques dispositions d'un ca-
ractère plus démocratique que ces deux
documents. Différente en cela de la cons-
titution du Canada , celle du nouveau
« Commonwealth » australien réserve
stricteraant aux citoyens en titre l'exer-
cice des pouvoirs du Parlement et de
l'exécutif , tels qu 'ils ressortent des ter-
mes mêmes de ladite constitution ; d au-
tre part cette dernière étend son effet à
des questions dont la constitution amé-
ricaine ne s'occupe pas. Nous citerons,
entre autres, les lois sur le mariage et le
divorce, de même que la législation ou-
vrière en général (y compris l'arbitrage
et la pension vieillesse) et encore le droit
exclusif d'instituer et de commander une
force armée dans l'Etat. Mais si l'auto-
rité du gouvernement fédéral s'est élar-
gie d'un côté, elle s'est restreinte de
l'autre. C'est ainsi que l'immense do-
maine public immobilier, qui s'élève à
quel que chose comme 1900 millions d'a-
cres (l'acre = 40 Va arcs), ne devient
pas propriété du «Commonwealth» , mais
relève des Etats respectifs.

Les lacs et les fleuves navi gables, et
qui se trouvent entièrement sit ués à l'in-
térieur d'un Etat donné, ce qui est le cas
pour la plupart , demeurent au ressort de
ces Etats , et tandis que les services du
télégraphe et du téléphone passent, avec
le service postal , aux mains du gouver-
nement fédéral, la propriété et le fonc-
tionnement des chemins de fer sont aban-
donnés aux Etats, pour autant tout au
moins que leur usage n'est pas réclamé
pour les besoins militaires.

Le pouvoir exécutif de la République
australienne sera formé, comme en An-
gleterre, d' un cabinet composé de mem-
bres du Parlement possédantla confiance
de la majorité, et placés sous la pré-
sidence du gouverneur général, nommé
par l'Anglererre pour représenter le sou-
verain , et investi de pouvoirs presque
identiques à ceux qu'a conservés la cou-
ronne anglaise en Angleterre même. La
législature fédérale consistera en deux
Chambres : un Sénat, dans lequel chaque
Etat enverra six membres, et une Cham-
bre des représentants, ceux-ci étant nom-
més sur la base de la population , mais
sous la réserve qu'ils ne dépasseront ja-
mais en nombre le double des membres
du Sénat.

Le but ici semble être de donner quel-
que chose, si ce n'est tout, dans la déci-
sion finale, à la majorité du peuple, car
il est stipulé que, dans chaque cas où il
aura été impossible d'obtenir l'accord
entre les deux Chambres, la décision
finale appai tiendra aux deux assemblées
siégeant ensemble et tranchant les ques-
tions à coups de majorité. Les sénateurs
seront élus par le peuple directement, et
non par les législatures des Etats, et cela
pour une durée de six ans, le renouvelle-
ment ayant lieu par tiers tous les deux

ans. Néanmoins, les questions fiscales et
financières seront remises principalement
à la Chambre des représentant», qui,
seule, aura qualité pour prendre des ini-
tiatives en ce domaine, le Sénat possé-
dant bien le pouvoir de rejeter les pro-
positions nouvelles, mais non de les
amender.

Le corps judiciaire fédéral sera com-
posé par le pouvoir exécutif , et les juges
seront inamovibles, sauf mauvaise con-
duite — c'est-à-dire jusqu'au moment
de leur démission volontaire ou de la fa-
tigue de l'âge, ou encore de leur révo-
cation pour faute grave, par une majo -
rité des deux Chambres du Parlement.
La Cour suprême fédérale connaîtra de
toutes les questions dans lesquelles est
appelée à s'exercer l'action du pouvoir
fédéral ou qui impliquent une interpré-
tation de la Constitution.

CHRONIQUE ÉTRANGÈRE

Inondations en Angleterre. — Les
inondations et les tempêtes ont causé de
grands dégâts et interrompu les commu-
nications par voie ferrée dans l'ouest de
l'Angleterre et dans le Midland. Les ri-
vières Avon et Sherbourne ont débordé.
Plusieurs districts du centre du Cheshire
ont été inondés. Les maisons des bas
quartiers de Norwich ont été envahies
par les eaux.

Les digues du canal de Birmingham
sont crevées à Oldhill dans le Stafford-
shire. Les terrains en contre-bas du
Northamptonshire sont inondés.

Un incendie par l'eau. — Un incen-
die causé directement par l'action des
vagues n'est pas une chose ordinaire,
tant s'en faut. Ce phénomène bizarre
s'est cependant produit tout récemment
à Ballybunnion, sur la côte ouest de l'Ir-
lande.

A cet endroit s'élève une ceinture de
rochers sans cesse battus par les flots,
qui , à la longue, y ont creusé de vérita-
bles cavernes. Or, ces rochers contien-
nent dans leur masse une grande quan-
tité de pyrites de fer et d'alun. L'eau,
pénétrant peu à peu jusqu'à ces couches
profondes, a déterminé une rapide oxy-
dation , laquelle s'est faite e» dégageant
une chaleur considérable.

Cette chaleur a été suffisante pour met-
tre le feu à la falaise tout entière, au bas
de laquelle se trouvaient les rochers py-
riteux dont nous parlons, et pendant
trois semaines les habitants de Ballybun-
nion ont eu la surprise de posséder, —
sans trop savoir pourquoi, un volcan en
miniature jetant des nuages de vapeur et
de fumée, et lançant même des torrents
de lave.

Trouvai lle d'art. — Une importante
découverte a été faite à Pompéi, dans un
vieil édifice au nord. C'est une statue en
bronze, d'un mètre dix-neuf centimètres
de haut, représentant un homme ; elle
est d'un travail exquis. Un bras pend à
côté du corps, l'autre est détaché du
corps, mais peut facilement être rétabli
dans sa position primitive. Les cheveux
sont courts et bouclés, le front bas et
large et les traits sont d'une délicatesse
grecque. Les pieds sont beaux et parfai-
tement conservés. On dit généralement
que c'est une des plus importantes dé-
couvertes de ces trente dernières années.
On estime sa valeur à environ 500,000
francs.

L'association des voleurs au trésor.
— On a souvent signalé l'arrestation
d'escrocs exploitant leurs dupes en leur
promettant de leur faire découvrir un
trésor caché à la suite de circonstances
quelconques. 11 paraît que, malgré les
avertissements de ce genre donnés au
public, le métier est bon, car :1a police
vient de découvrir qu'il s'était depuis
quelque temps fondé en Espagne une
nouvelle association de filous, ayant pour
but de pratiquer de nouveau ce genre de
vol sur une grande échelle. Ils sont con-
nus sous le nom d' « en terra dores » (fos-
soyeurs), parce qu'il s'agit toujours dans
leurs boniments de trésors enfouis. Leur
centre d'action est toujours fixé vers la
frontière française. De là,-ils envoient
en France et en Suisse de nombreux émis-
saires, voyageant aux frais de leur so-
ciété et chargés de dénicher les person-
nes assez naïves pour se laisser prendre
à la fable des millions enterrés. Une fois
la dupe découverte, ils la signalent à
l'agence principale, et d'autres compli-
ces viennent s'aboucher avec elle, pour
lui expliquer comment un de leurs amis,
actuellement en prison pour un motif
politique, a, pendant la guerre carliste,
enfoui dans les montagnes de Navarre la
caisse de l'armée. La dupe avance quel-
ques milliers de francs pour les frais du
voyage à faire pour aller dénicher le tré-
sor et le tour est joué.

Un de ces filous, se faisant appeler
Pedro V., tient une agence de ce genre
à Barcelone.

On a arrêté, le 31 décembre, deux de
ses rabatteurs. Ils venaient, en gare de
Cerbère, chercher une lettre d'un habi-
tant de l'île de la Réunion, qui avait
déjà envoyé aux «fossoyeurs» 3000 fr. ,
en s'excusant de ne pouvoir faire plus
pour le moment.

On voit par ce trait que les effrontés
filous tendent leur rayon d'action jus-
qu'aux colonies françaises.

Guillaume bienfaisant. — Les j our-
naux de Berlin racontent les détails de
la promenade que l'empereur d'Allema-
gne a faite, comme tous les ans, la veille
de Noël, pour distribuer de menus ca-
deaux aux soldats de faction aux portes
de son château royal de Postdam, ainsi
qu'aux ouvriers, aux femmes et aux en-
fants qu'il rencontre. Cette année, l'em-
pereur est sorti d'assez bon matin pour
éviter l'affluence des gens qui, sachant
cette habitude du souverain , se pressaient
sur son passage comme par hasard... Il

a commencé sa tournée par les faction-
naires du nouveau Palais. Au terme des
règlements militaires, les soldats ne de-
vant rien prendre en mains quand ils
sont sous les armes, l'empereur déposait
dans leurs guérites les cadeaux préparés
pour eux. Il a parcouru ensuite le parc
de Sans-Souci, donnant à chacun des
jardiniers qui y travaillaient une pièce
d'argent toute neuve, de deux ou de cinq
marks. Au moment où l'empereur sortait
du parc, il rencontra un certain nombre
de femmes du peuple qui revenaient du
marché; il leur jeta des pièces d'argent
dans les hottes et paniers dont elles
étaient chargées. Sa promenade s'acheva
enfin de la même manière, par un joli
cadeau à un enfant qu'un aîné de six ans
traînait dans sa petite voiture.

Trop de zèle. — 11 a failli en cuire,
d'après le «Herald», à un reporter new-
yorkais, M. Thomas Minnick, d'avoir
simulé la folie pour se faire interner
dans l'asile d'aliénés de Bellevue. Il pré-
tendait s'y livrer à une enquête person-
nelle sur les cruels traitements infligés
aux pensionnaires et qui font actuelle-
ment le scandale de New-York, puis
fournir à l'édition du dimanche de son
journal une de ces histoires sensation-
nelles et terrifiantes dont on est si friand
là-bas.

11 s'accoutra donc d'une façon extra-
vagante, s'en alla dans un hetel fashio-
nable de Broadway demander le prince
de Galles, se livra à mille excentricités,
se battit avec le personnel de l'établisse-
ment qui l'expulsa tout meurtri et con-
tusionné, tomba finalement dans les bras
d'en policemen qui, pour le calmer, lui
asséna un coup de son bâton et le con-
duisit au poste, d'où on le transféra à
Bellevue.

C'était ce qu'il voulait, mais il ne tarda
pas à s'en repentir. Les médecins vou-
laient, en effet , pousser l'expérience plus
loin qu 'il ne l'avait prévu.

On lui fit absorber un vomitif énergi-
que, on le mit au lait, on lui administra
toutes les demi-heures une douche gla-
cée, on lui donna des injections de mor-
phine, on lui fit un premier lavage d'es-
tomac, on le vaccina, puis ce fut un bain
d'électricité.

Jusque-là le patient avait conscien-
cieusement joué son rôle, poussant des
hurlements, jetant des éclats de rire in-
sensés, se roulant sur le sol, au pied des
médecins et des infirmiers. Mais, tout à
coup, il entendit le docteur Fitch dire :
«Il a un cancer du cerveau. Il faut lui
ouvrir le crâne et extraire le cancer. Ap-
portez-moi mes instruments. »

Le malheureux reporter retrouva tout
à coup sa lucidité et cessant une mysti-
fication qui tournait si mal pour lui, il
se jeta à genoux :

— Au nom du ciel, ne m ouvrez pas
la tête, s'ôcria-t-il affolé. Je suis un re-
porter de journal et le directeur de l'édi-
tion du dimanche. J'ai imaginé tout cela
pour démontrer que vous ne connaissez
pas votre affaire et que vous ne savez
pas distinguer un fou d'un homme sain.

— Nous ne nous étions guère trompés
dans notre diagnostic en ce qui vous con-
cerne, répondit froidement le docteur
Fitch.

, Et sur la plainte de celui-ci et d'un de
ses collègues, Minnick fut traduit devant
la cour de police d'Yorkville.

— Je crois que vous êtes suffisamment
puni, dit le juge Hogan. Allez, vous êtes
libre. Mais ne faites plus une pareille
bêtise.

L'infortuné Minnick s'en retourna
penaud à son journal qui le congédia sur
l'heure pour incapacité.

NOUVELLES SUISSES

Recensemen t. — Dans le canton de
GUaris, la population protestante, qui est
de 24,232 âmes, a diminué de 1772 de-
puis le dernier recensement (1888), tan-
dis que la population catholique a aug-
menté de 202 âmes et atteint 8006 âmes.
On sait que la dépopulation du canton a
sa cause dans la déclin des industries
glaronnaises.

— La population du canton de Zoug
est de 25,227 habitants, 2198 de plus
qu'il y a douze ans. C'est le chef-lieu qui
a augmenté le plus rapidement (1477
âmes de plus qu'en 1888), plusieurs in-
dustries prospères y ayant élu domicile.

— Coire a 11,718 habitants (9238 en
1888, 8753 en -1880). Protestants, 7732 ;
catholiques 3968. De langue allemande,
9403 ; romanche, 1449 ; italienne, 724;
française 85.

— La population du canton d'Un est
de 19,701 âmes. Elle n 'atteignait, il y a
douze ans, que le chiffre de 17,226.
Altorf a 3134 habitants.

LUCERNE. — Il y a entre les cantons
de Lucerne et d'Argovie un différend
territorial. La frontière entre la commune
de Winikon (Lucerne) et celle de Reit-
nau (Argovie) est indéterminée. Or, sur
le territoire contesté, un malin est venu
bâtir sa maison ; on voit d'ici les avan-
tages et les agréments de cette situation ,
qui permet au gaillard de narguer tour
à tour le fisc de l'un et l'autre canton.

OBWALD. — On sait qu une conces-
sion a été accordée pour l'utilisation
des eaux du lac de Lungern, dans l'Ob-
wald. Une demande analogue vient
d'être déposée pour l'obtention du droit
d'exploitation de l'Erlenbach , gros cours
d'eau obwaldois qui a un débit de 700
litres à la seconde. L'Erlenbach serait
dérivé dans un réservoir d'une conte-
nance de 70,000 m3 et au moyen d'une
chute de 315 m. donnerait 5000 chevaux
de force, qui seraient consommés en
majeure partie par la ville de Lucerne.

GENÈVE. — Le projet conçu par
un certain nombre de citoyens de créer
à Genève une Maison du peuple, dont

les locaux auraient été mis à la
disposition des ouvriers, à condition
que les discussions politiques en fussent
exclues, a échoué.Environ 175,000 francs
avaient été souscrits éventuellement dans
ce but.

CANTON DE NEUCHATEL

Peseux. — Nous recevons la lettre
suivante :

Le Conseil généra l de Peseux, dans
votre numéro du 31 écoulé, a cru devoir
rendre compte aux Subiérieux et au pu-
blic en général de sa dernière séance du
siècle, séance «laborieuse et sérieuse»
paraît-il. (Réd. Il est à peine besoin de
dire que le Conseil général est mis à tort
en cause ici).

Nous ne voudrions pas troubler l'im-
pression agréable que nos conseillers ont
éprouvée, en se retirant, à la pensée d'un
travail sérieux bien accompli, mais l'im-
pression que nous a faite la dernière
partie du compte-rendu est loin d'être
agréable ! Il semble, à la lire, que les en-
fants de Peseux sont particulièrement
indisciplinés et ont besoin d'être placés
sous un régime exceptionnellement sé-
vère ! A la vérité, nous les croyons sem-
blables à tous les enfants du monde : il
y a chez eux de bons et de mauvais ca-
ractères, et pas n'est besoin de mesures
générales et rigoureuses pour sévir con-
tre les incorrigibles. :

Les actes déplorables de ces derniers,
sont des sorties tapageuses «à des heures
indues», et les principaux fauteurs, di-
gnes d'être signalés au pays entier, sont
les enfants de l' «Union cadette» et de
l'«Espoir» ! Qui l'aurait jamais soup-
çonné? 11 fallait bien qu'on le publiât!
Malheureusement l'imputation est inex-
acte. Cet hiver, l'Union cadette des
jeunes garçons — et aussi celle des jeu -
nes filles , si nous ne faisons erreur — a
ses séances une fois par semaine, de 5 à
6 heures du soir. L'Espoir a les siennes
l'après-midi et seulement une fois par
mois le soir, le dimanche de 6 à 7 (?)
heures. Voilà donc «les heures inducs de
M. le conseiller général pendant lesquel-
les ces enfants rôdent sans la moindre
gêne et provoquent des plaintes parfai-
tement fondées». Quant à l'âge de ces
enfants terribles, — nous parlons de
l'Union cadette des garçons, car nous ne
nous imaginons pas qu'on puisse accuser
des fillettes de] troubler l'ordre public,
— il est de 11 ou 12 à* 16 ans. A cet âge,
8 h. du soir n'est plus une heure indue.
D'ailleurs, si je suis bien informé, des
enfants au-dessous de 16 ans font ou ont
fai t partie d'autres sociétés du village
que le compte-rendu n'a pas mention-
nées, ce dont nous louons le rapporteur;
c'était suffisant d'en signaler deux à la
réprobation publique ! Mais combien tout
cela sent le pelé, le galeux des animaux
malades de là peste! i;

D'après l'honorable conseiller général,
le mal réside dans le fait que quelques
parents se désintéressent complètement
de leurs enfants après les heures de
classe. Eh 1 bien, c'est possible, c'est au
moins l'une des causes du mal. Mais les
parents qui «autorisent» leurs enfants à
suivre les réunions de l'Union cadette et
de l'Espoir ne méritent pas ce reproche.
Tout au contraire, ils cherchent, à leur
manière, à faire de leurs enfants de fu-
turs citoyens sobres, honnêtes, utiles à
la société. Et c'est un de leurs droits
imprescriptibles ! Aucun règlement —
puisque règlement il y aura — ne peut
le leur enlever. On ne saurait non plus
empêcher les parents d'envoyer, de nuit,
leurs enfants faire des commissions né-
cessaires. Qu'on interdise les cris, les
jeux, les attroupements nocturnes, à la
bonne heure ! mais la circulation silen-
cieuse, jamais. Nous croyons trop à la
sagesse du Conseil général pour craindre
de le voir tomber dans cette erreur. Il ne
portera pas atteinte à l'autorité, à la li-
berté des parents ! Il n 'édictera pas des
règles absurdes qui ne peuvent pas être
observées. Mieux vaut n'avoir point de
règlement qu 'un règlement inexécutable.

Cela dit, nous savons gré à nos con-
seillers de s'occuper avec sollicitude de
l'enfance et de chercher à obtenir la
tranquillité dans la rue. Nous espérons
même qu'au lieu de se borner à crier
haro sur le baudet, ils prendront le tau-
reau par les cornes et feront cesser les
scandales nocturnes qui, à Peseux comme
ailleurs, hélas ! sont accomplis par des
adultes trop... désaltérés qui troublent
le repos bien mérité des travailleurs ran-
gés et donnent un détestable exemple à
notre jeunesse. IUIMBEHT-DROZ.

Chaux-de-Fonds. — Vendredi après-
midi à 2 heures un incendie a éclaté
dans les ateliers du Jura-Neuchâtelois.

Un employé, muni d'une lampe à es-
prit-de-vin était en devoir de charger
les batteries électriques. Le contact de
la lampe avec une batterie causa une
explosion.

Trois accumulateurs ont fai t explo-
sion. Après une heure et demie de tra-
vail, les agents appelés ont pu se rendre
maîtres du feu. Les dégâts sont impor-
tants.

CHRONIQUE LOCALE

Conférences académiques. — Vu la
proximité des fêtes, les conférences aca-
démiques ne recommenceront que le
mardi 15 janvier . La prochaine confé-
rence de M. le prof. Emmanuel Junod sur
Saint-Simon aura donc lieu ce jour-là , à
l'Aiila de l'Académie, comme de coutume.

Dons reçus au bureau de cette Feuille
en faveur des veuves et orphelins
boers :
M. J., 2 fr. — C. B;, 5 fr. — M. C,

5 fr. — Une veuve, 2 fr. — Anonyme,
10 fr. —M. , 1 fr.— Total à. ce jour : 373 f r.

DERNIÈRES NOUVELLES

Londres, 4 janvier.
Une note communiquée aux journaux

déclare sans fondement les bruits qui
ont circulé dans la presse française re-
lativement à un arrangement entre la
France et l'Angleterre pour le règle-
ment de la question de Terre-Neuve, ar-
rangement d'après lequel l'Angleterre
céderait à la France un territoire dans
l'ouest africain. A part les conversations
indiquant l'existence d'un désir récipro-
que pour le règlement de cette question,
il est certain que les gouvernements
n'ont encore discuté aucun détail à cet
égard.

Lond res, -4 janvier.
L'amirauté déclare ne rien savoir au

sujet d'une mutinerie qui se serait pro-
duite à Hong-Kong, à bord du « Bar-
fleur ».

A nvers, 4 janvier.
La grève des ouvriers des docks est

totalement terminée.

Bruxe ll es, 4 janvier.
Les ouvriers des docks d'Anvers ont

décidé, dans leur assemblée de jeudi , vu
le manque absolu de secours, de repren-
dre vendredi le travail aux conditions
fai tes par les armateurs.

Bruxe ll es, 4 janvier.
Une dépêche d'Anvers au « Messager

de Bruxelles » dit que, malgré la reprise
du travail, les ouvriers étrangers sont
menacés et même frappés et qu'ils par-
tent précipitamment. La garde civique a
été maintenue sous les armes.

Madrid , 4 janvier.
Une dépêche officielle de Pampelune

annonce que les douaniers ont surpris
des contrebandiers qui introduisaient en
Espagne des caisses de munitions. Les
contrebandiers se sont enfuis en France.
On croit que ces munitions étaient des-
tinées aux carlistes. Le ministre de l'in-
térieur a déclaré que le gouvernement
n'a nullement l'intention de rétablir les
garanties constitutionnelles, car il existe
encore quelques dépôts d'armes carlistes.

Buc harest, 4 janvier.
Le Sénat a sanctionné le traité de

commerce avec la Grèce ainsi qu'une
motion additionnelle concernant les
églises grecques, puis il s'est ajourné
au 23 janvier.

St Pétersbourg, 4 janvier.
La commission chargée de prendre des

mesures pour prévenir et combattre la
peste annonce que neuf personnes sont
mortes du 17 novembre au 16 décembre
dans une famille de paysan du village
de Wladimirofka, dans le district de
Tsarewsk, gouvernement d'Astrakan.

Les médecins avaient d'abord cru à
une fièvre typhoïde, mais de nouveaux
cas s'étant produits le 22 décembre dans
la même famille, ils ont reconnu l'inexac-
titude de leur diagnostic et en ont fait
rapport au gouverneur d'Astrakan . De-
puis lors, 19 personnes sont tombées
malades, dont 15 sont mortes. Il y a un
grand nombre de malades à Wladimi-
rofka ; 12 personnes sont en observation.

En' Chine.
Pék in, 4 janvier.

Deux cent cinquante hommes de trou-
pes coloniales anglaises et une compa-
gnie de soldats j aponais sont partis sous
les ordres d'un colonel anglais pour châ-
tier les habitants de Kao-Tching, qui
avaient fait feu sur une patrouille le
15 décembre.

Les ministres se réunissent presque
chaque jour ; il n'ont encore rien décidé
au sujet de la discussion des demandes
des plénipotentiaires chinois. On croit
cependant que la première conférence
aura lieu à la légation d'Espagne.

Sir E. M. Satow, ministre d'Angle-
terre, est entré en convalescence. Le gé-
néral Gaselee est rétabli.

Paris, 4 janvier.
Le général Voyron a expédié par le

dernier courrier, au ministre de la ma-
rine, un rapport sur la situation du
corps expéditionnaire de Chine. En voici
les conclusions :

« En résumé, je crois pouvoir affirmer
que la situation actuelle du corps ex-
péditionnaire de Chine est très satisfai-
sante et que notre armée tient dignement
sa place au milieu des armées des autres
nations. »

La guerre.
Lon dres, 4 janvier.

Le correspondant du « Daily Mail » au
Cap envoie à son journ al une longue
dépêche sur la situation générale. Il dit
qu'il est évident que les Boers recrutent
des renforts importants parmi les habi-
tants de la colonie. Il signale un combat
assez sérieux à 80 milles de Magersfon-
tein , c'est-à-dire à 160 milles de Cape-
town.

Le correspondant dit que les autorités
ont pu, en six semaines, lever 6,000
hommes dans la colonie et les territoi-
res de la région du nord. Capetown a
fourni 2,500 hommes, Durban 1,500,
Kimberley 200. Cinq mille hommes de
ces forces sont déjà partis pour la fron-
tière.

Le correspondant ajoute que des diffi -
cultés sérieuses se produiront après la
guerre, pour le paiement du matériel
réquisitionné par les troupes. Des reçus
peuvent être donnés par tous les officiers,
et même par des soldats. Naturellement
de gros abus se produisent, et des spé-
culateurs achètent ces reçus.

— On télégraphie de Pretoria au
« Morning Post » :

« Lord Kitchener a expliqué sa ligne
de conduite à une commission de bur
gers influents qui ont fait leur soumis-
sion. Il a dit qu'à l'avenir il ne resterait
plus dans les campagnes ni paysans, ni
vivres.

Ceux qui teront leur soumission seront
placés dans les laagers, dans leurs dis-

tricts respectifs, avec leur femme et leur
famille. La commission de paix des Boers
se compose de quatre membres du Volks-
raad, et d'André Cronje , frère du géné-
ral. Dans tous les districts des sous-com-
missions ont été organisées.

Lord Kitchener, après avoir expli-
qué ces détails à la commission, a dit
qu'il voulait ainsi agir d'une façon aussi
humaine que possible ; mais s'il échouait,
il se verrait obligé d'employer d'autres
moyens. La commission a décidé de
faire imprimer le discours de lord Ki-
tchener. »

Le Cap, 4 janvier.
Les Boers se sont montrés d'une acti-

vité extrême dans le Transvaal, la se-
maine dernière. Chaque jour ils ont atta-
qué des trains et des convois isolés. La
marche des trains est maintenant peu
régulière. L'Orange est très troublé. Les
habitants du Bechuanaland font cause
commune avec les Boers.

Le Cap, 4 janvier.
Les troupes anglaises qui gardent les

communications sont organisées à peu
près de la môme façon que les Boers.
Les soldats ont un fusil, une jumelle et
peu de bagage. Les domestiques et les
voyageurs de commerce forment des
corps spéciaux ; ils se pourvoient eux-
mêmes de chevaux où ils peuvent. Les
autorités ont remis les équipements né-
cessaires pour organiser les corps. Les
Anglais auraient recruté en une semaine
10,-500 hommes, dont 5000 ont été en-
voyés sur les lieux de combats. La ville
du Cap aurait fourni 2500 hommes.

CHOSES ET AUTRES

Les myrtilles. — La confiture ou la
gelée de coings est, comme on sait, un
bon remède contre la diarrhée, surtout
pour les enfants ; mais ce que l'on sait
moins, c'est que les myrtilles jouent le
même rôle et, chacun connaissant les
qualités' de la confiture de myrtilles, on
voit que le remède est facile à prendre.
Ce remède s'applique, dit-on, très bien
aussi aux veaux, lorsqu'ils sont pris de
diarrhée, ce qui arrive fréquemment.
Les myrtilles se donnent alors à l'état
sec, avant de faire boire le veau ; la dose
est d'une poignée ; l'effet se produit dès
le second jour, et la diarrhée est arrêtée.
Il est facile de sécher des baies de myr-
tilles en été au gros soleil, mais pas
dans un four où on les dessécherait trop.
U faut ensuite veiller à leur conserva-
tion, en les plaçant de façon à les pré-
server de la moisissure.

Moltke et la guerre franco-allemande.
— M. Alfred Duquel s'applique, dans la
« Revue des Revues », à détruire la lé-
gende de Mollke et fait de ce « héros »
un excellent agent d'affaires militaires,
mais non point un grand général comme
César ou Bonaparte. L'auteur prouve
que, dès le commencement de la cam-
pagne de 1870, les instructions de Moltke
furent défectueuses, et qu'en outre il
brilla par son abstention complète dans
les grandes batailles de la guerre franco-
allemande. Parmi les nombreuses fautes
commises par les Allemands, l'historien
de la guerre de 1870 cite ces faits:

« A Rezonville, qui fut une victoire
allemande, les Français comptaient 1367
tués et 11,487 blessés, tandis que les
vainqueurs avouaient 4421 tués et 10,407
blessés. Mais ce sanglant succès aurait
dû être un échec pour eux. Oui , si le
traître Bazaine n'avait pas voulu rester
à Metz, il eût fait pulvériser le malheu-
reux Illme corps prussien aventuré sous
les canons et les chassepots de tout e
l'armée du Rhin ; le corps Voigts-Rhef z

ne l'aurait pas sauvé ; ce dernier lui
même, arrivé après l'anéantissement du
Illme corps, aurait partagé son sort ;
c'était une grande victoire pour la
France, et Dieu sait les reproches qu'on
n'aurait pas ménagés à la stratégie de
M. de Moltke, amenant un si désastreux
résultat par suite de l'éparpillement de
ses troupes pour leur faire décrire, au
sud de Metz, un immense arc de cercle,
en présence des Français concentrés.

t Aussi bien, cette catastrophe mili-
taire n'eût été rien à côté de celle que
Bazaine avait le loisir d'infliger, le sur-
lendemain, le jour de la bataille de
Saint-Privat, aux armées allemandes.
Ce jour-lè , Canrobert secouru, c'était la
bataille perdue pour les Prussiens. Fros-
sard et Lebœuf renforcés et poussés en
avant, c'était la ligne ennemie coupée à
l'endroit le plus sensible, c'était le dé-
sastre inéluctable, puisque l'armée du
prince Frédéric-Charles se serait trou-
vée, le lendemain , sans vivres et sans
munitions. Bazaine, absent, ne voulut
songer ni à l'une ni à l'autre hypothèse.
Il avait décidé de rester à Metz, il ne
s'agissait donc pas de couper les Alle-
mands en deux et de les exterminer. »

Monsieur et Madame Emile Hirschy-
Frey et leurs enfants, ainsi que la famille
Thônen, à Cortaillod , font part à leurs
amis et connaissances du départ pour le
ciel de leur chère enfant,
E_ISA.eKT'3 H

décédée à l'âge de 6 mois.
Neuchàtel, le 5 janvier 1901.

Vous aussi tenez vous prêts.
Matthieu XXIV, 44.

Domicile mortuaire : Hôpital des en-
fants. •

Monsieur Claude Gretillat, Mademoiselle
Hermina Gretillat , et les familles Evard,
Girardier, Perret, Perrudet, Tripet, Landry
et Colomb, ont la douleur de faire part
à leurs amis et connaissances de la perte
douloureuse qu'ils viennent de faire en
la personne de

Madame Elise GRETILLAT née EVARD
leur bien-aimée épouse, mère, sœur,
belle-sœur, nièce, tantoSet cousine, que
Dieu a subitement retirée à Lui ce soir.

Peseux, le 4 janvier 1901.
Veillez donc, car vous ne sa-

vez ni le Jour ni l'heure à la-
quelle le Fils de l'homme viendra.

St-Matthieu XXV, 13.
L'ensevelissement aura lieu lundi 7 cou-

rant, à 1 heure.
Le présent avis tient lieu de lettre da

faire-part.

DERNIÈRES DÉPÊCHES
(SERVICE SPéCIAL DB LA Feuille d'Avis")

Berne, 5 janvier.
Le résultat du recensement fédéral de

1900 est maintenant connu pour le can-
ton de Berne. Celui-ci compte une popu-
lation domiciliée de 586,918 habitants,
contre 536,679 en 1888.
• Il a droit à deux députés de plus au
Conseil national.

Le Cap, 5 janvier.
L'engagement des volontaires conti-

nue. Jusqu'à vendredi à midi, il y en
avait un millier d'inscrits.

De plus, l'administration des postes
présente un contingent de 600 hommes,
celle des chemins de fer un de 500 hom-
mes ; 100 hommes sont offerts par le
syndicat des chemins de fer anglais.

D'autres administrations et corpora-
tions suivront cet exemple. Dn corps de
400 hommes d'infanterie montée sera
prêt à partir dans quatre jours.

Le Cap, 5 jan vier.
Un petit nombre de Boers se sont de

nouveau dirigés vers le nord après avoir
repassé le fleuve Orange.

Londres, 5 janvier.
Une note dément le bruit d'un seule-

ment général de la Gambie.
Il ne s'agit que de douze villages qui

se sont révoltés et où deux commissaires
et un chef ont été tués. Une expédition
est en route pour châtier les rebelles.

Londres, 5 janvier.
Le War Office publie une liste des

pertes de l'armée britannique dans le sud
de l'Afrique depuis le commencement de
la guerre. Le total de ces pertes est de
51,687 hommes.

Après déduction des prisonniers de
guerre remis en liberté et des blessés et
malades rentrés sous les drapeaux après
guérison, la perte nette est de 14,880
hommes.

AVIS TARDIFS
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Fabrique de cercueils
Ch.CHEVALLâZ, LAUSANNE
Dépôt à Neuchàtel, rue de l'Hôpital 22

M. Ernest HESS, représentant
|V Transports funèbres pour tons pays

Adresse télégraphique :
Oïievallaz, Lausanne

Bulletin météorologique — Janvier
Les observations se font à 7 h., 1 h. et 9 n.
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APPARTEMENTS A LOUER
A louer un logement de deux cham-

bres et cuisine, etc. S'adresser Boine 10.

fiftfhi^P 1 0 Pe,il l°gcmont ('° aeux
IlV tilil 1 1 o chambres, cuisine, cave
et galetas. S'adresser au 1er étage.

A louer, immédiatement, un joli ap-
partement, situé en ville, rue du Trésor 9.
Balcon et vue sur la rue du Seyon. S'adr.
à A. Dardel, rue du Seyon A.

Pour Saint-Jean 1901, ou plus tôt
si on le désire, à louer entre Bôle et
Colombier, bel appartement de 7 piè-
ces et dépendances, terrasse, balcon,
jardin ; chauffage central, belle situation,
confort moderne ; proximité de la gare
de Colombier. S'adresser pour les condi-
tions en l'Etude de G. Etter, no-
taire, à Neuchàtel, et pour visiter l-'ap-
partement à 91. H. Malret-Breguet ,
à la Joliette, sur Colombier.

A louer, pour Salât - Jean
1901, on beau logement bien
exposé, faubourg du Chat?an ,
composé de hait plèacs et bal-
les dépendances, avco jouis-
sance d'un jardin. S'adresser
faubourg du Château 7, rez
dé chaussé.-.

Saint-Jean 1901
A louer, rue des Bercles n° 5, un ap-

partement de quatre chambres, cuisine
et dépendances. S'adresser au bureau de
Ch.-Ed. Bovet, rue du Musée A.

Bel appartement de 3 pièces, une man-
sarde, belles dépendances, eau, gaz,
bains, jardin, est à louer pour le

24 juin 1901.
Belle exposition au-dessus de la ville.
S'adresser Etude Ed. Petitpierre ,

notaire, 8, rue des Epancheurs. c. o.
Appartement bien exposé an centre

de la Tille: six chambres en façade
sur trois rues, et chambre de bonne sur
même palier, balcon, eau et gaz, à louer
pour Saint-Jean.
S. S'adresser Etude Ed. Petitpierre ,
notaire , 8, rue des Epancheurs. c.o.

2mB étage de 6 grandes pièces et bel-
les dépendances à louer dès maintenant.

S'adresser Etude Ed. Petitpierre,
notaire, rue des Epancheurs 8.

A louer à Corcelles
pour le 1er mars ou époque à convenir,
un beau logement de 4 pièces, cuisine et
dépendances, eau sur l'évier. Vue superbe
sur le lac et les Alpes. S'adresser à Henri
Gerber-Jacot, entrepreneur de menuiserie,
au dit lieu.

A la même adresse, à vendre une
grande chaudière.

A louer, pour Saint-Jean 1901, au cen-
tre de la ville, un rez-de-chaussée com-
posé de trois pièces et dépendances.
S'adresser faubourg du Château 9, rez-
de-chaussée, c. o.

A louer à Vieux-Châtel un logement très
soigné, de cinq chambres dont l'une avec
balcon, chambre de bonne, cuisine et
dépendances. Vue agréable, à proximité
du tram. S'adresser à M. G. Ritter, ingé-
nieur, à Monruz. c. o.

A LOVER GOURANT 1901
éventuellement Saint-Jean, dans la mai-
son Wolfrath , rues du Concert et du
Temple-Neuf,

3 appartements de S chambres
et 3 dits de 3 chambres

et dépendances. Chauffage central. Buan-
derie. Conviendraient pour bureaux.

S'adresser au bureau de Ch.-E. Bovet,
rue du Musée n° A. c.o.

A louer pour Saint Jean, rue
de 1* Collégiale n0 1, immeuble
Sandoz ¦ Traverp, ensemble ou
séparément :

TJn logement au 1er étage, de
7 pièces et dépendance^;

Trois grandes caves, dont une
meublée ;

Trois grandes remises pou-
vant être utilisées pour maga
sins ou dépôts.

S'adresser à l'Etude Wavre.

Pour cas imprévu
à louer tout de suite, 6, quai du Mont-
Blanc, un beau logement de 4 grandes
pièces, balcon, dépendances d'usage.

S'adresser à Aug. Marti , entrepreneur,
Maladière. c. o.

Corcelles n° 62
A louer, tout de suite ou pour époque

à convenir, un joli logement avec dépen-
dances. Eau et gaz.

A louer, pour Saint-Jean, un bel ap-
partement au 1er étage, faubourg de l'Hô-
pital n° 34, comprenant C chambres,
caves et dépendances. Eau et gaz. — TJn
logement de trois chambres, cuisine et
dépendances.

S'adresser à M. Paul Reuter, négociant,
Neuchàtel. c. o.

A louer immédiatement ou pour époque
à convenir, rue de l'Industrie 27, un
appartement de 11 chambres, avec cui-
sine, chambre de bains, terrasse, grand
vestibule et dépendances. — S'adresser
Etude Ed. Junier, notaire, rue du
Musée 6.

A louer, pour tout de suite, aux
Fahys, un appartement de trois cham-
bres, cuisine, deux mansardes , deux
écuries, un poulailler et mille mètres
carris de jardin potager. Nom breux
arbres fruit iers en plein rapport.

S'adr. Etude Ed. Petitpierre, notaire,
rue dee Epancheurs 8. c.o.

Route de la Côte 13
rière Villamont, deux logements de six
pièces, bien exposés, véranda, buanderie,
jardin, à remettre pour le 24 juin. Prix
avantageux. S'adresser au second, c. o.

Pour Saint-Jean 1901
ou plus tôt, à louer rue Saint-Maurice 4
un appartement de deux pièces et dépen-
dances. S'adresser au bureau de Ch.-Ed.
Bovet, rue du Musée 4.

Faubourg du Château
A louer, pour tout de suite, apparte-

ment comprenant cuisine, quatre cham-
bres, chambre haute, galetas, cave et
jardin. Vue magnifique. Air pur.

S'adresser Etude Roulet, notaire, c.o.
A louer pour Noël , rue du Temple-

Neuf, un logement de cinq chambres,
cuisine et dépendances. Pour renseigne-
ments, s'adresser à M. Lœrsch, négo-
ciant, rue du Seyon 11. c. o.

A _or_EH
Rocher 38, pour la Saint-Jean 1901, un
logement de quatre chambres, avec bal-
con et dépendances, lessiverie et jardin.
S'adresser au 1er. c. o.

A louer, dès le 24 juin 1901,
et plus tôt si on le désire, un
bel appartement de 6 à 6 cham-
bre?, situé b Vieux-Châtel. Bal-
con, buanderie, belle-vue. S'adr.
au notaire A.-N. Brauen, Tré-
sor 6.

A louer, rue du Château 5, un petit
appartement d'une pièce et dépendances.
S'adresser, pour tous renseignements, à
l'Etude Max-E. Porret, avocat, rue du
Château 4. c.o.

A louer, pour Saint-Jean 1901, un ap-
partement de 5 pièces, 2 cuisines et dé-
pendances. S'adr. rue Saint-Maurice 11,
au 4me, excepté de 3 h. à 6 h. c. o.

A louer, au faubourg du Lao.
dès le 24 juin 1901, un bel ap
parlement da 6 chambres et
dépendances. S'adr. au notaire
A.-N. Brauen, Trésor 5- 

A louer, pour Saint-Jean 1901, un loge-
ment de cinq pièces et dépendances,
ayant vue sur deux rues. S'adresser au ma-
gasin de M. Garcin, Grand"rue n° 1. c.o.

Centre de la Tille, deux pièces et cui-
sine à louer immédiatement, pour fr. 27
par mois. S'adresser Etude G. Etter,
notaire, Place-d'Armes 0. c. o.

Bel appartement de cinq chambres et
dépendances, an quartier de l'Est,
à louer pour St-Jean 1901. Grand balcon.

S'adresser Etude Ed. Petitpierre ,
notaire, rue des Epancheurs n° 8. c. o.

CORCELLES
A louer tout de suite, petit logement

de deux pièces et dépendances, eau sur
évier. S'adresser à Th. Colin. c.o.

A louer, avenue dn 1er Mars 2, loge-
ments de 3 et 4 chambres, cuisine, dé-
pendances, gaz, lessiverie. S'adr. au 3mo.

CHAMBRES A LOUER
A louer, à monsieur rangé, une cham-

bre meublée, très agréable et indépen-
dante. Prix 12 francs . par mois. S'adr. le
soir, après 6 heures, Seyon 30, 4mo, à dr.

Belle chambre haute, meublée ou non.
S'adr. rue Pourtalôs G, 1er, à droite, c.o.

Belles chambres avec pension soignée.
Facilité pour le français. — S'adresser
avenue du 1er Mars 6, 1er étage.

Belle, petite chambre meublée à louer
tout de suite. — S'informer du n° 598 au
bureau du journal.

Jolie chambre meublée, indépendante.
S'adr. rue du Concert n° 2, au 3m0. c.o.

Chambre non meublée, indépendante.
S'adr. Fausses-Brayes 15, au 3me étage.

A louer tout de suite une chambre
indépendante. S'adresser à J.-A. Sandoz,
magasin d'horlogerie, rue du Trésor 2.

Petite chambre meublée, se chauffant,
à louer. — S'adresser faubourg du Châ-
teau 15, rez-de-chaussée.

Chambres meublées vis-à-vis du Jardin
anglais, rue Coulon 2, r.-de-chaussée. c.o.

Petite chambre meublée, à louer. S'adr.
rue Saint-Maurice 8, 3mo étage.

Grande chambre indépendante. S'adr.
Gibraltar 2, rez-de-chaussée.

Place pour coucheurs, tout de suite,
Epancheurs 11, 2mo étage, à gauche.

Rez-de-clianssée, une chambre et
dépendances, à louer dès ce jour.

S'adresser Etude Ed. Petitpierre ,
notaire, rue des Epancheurs n° 8. c.o.

Tflll'p PhîlïïlilPP meublée avec pension-
dUllu bllulliUl u famille pour messieurs
ou demoiselles rangés.

Sablons 12, 1er étage.
Belle chambre avec balcon et pension

soignée, près de l'Académie. S'informer
du n° 587 au bureau du journal. c. o.

LOCATIONS DIVERSES
Grand local pour entrepôt, atelier,

etc., à louer dès maintenant. S'adresser
Etude G. Etter, notaire, Place-d'Ar-
mes 6. c. o.

A louer immédiatement ou pour époque
à convenir, à proximité de centre de la
ville, une écurie avec grange et remise.
Ces locaux pourraient être aussi utilisés
comme entrepôt de marebandises.
S'adresser Etude Ed. Junier, notaire,
rue du Musée 6.

Magasin à louer
pour St-Jean 1901, au centre de-la ville.
Belle devanture. Passage fréquenté.

S'adresser au bureau de Ch.-Ed. Bovet,
rue du Musée 4. c.o.

A lAH AW P°ur Saint-Jean 1901,
*vUBï ;i la rue du Seyon,

ensemble ou séparément:
Un magasin avec arrière-magasin sur

la rue des Moulins et grande cave ;
Un logement de cinq pièces et dépen-

dances. S'adresser Parcs 37. c. o

ON DEMANDE A LOUER
Une dame seule cherche pour Saint-

Jean appartement de deux à trois cham-
bres dans maison d'ordre. S'informer du
n° 599 au bureau du journal.

Allemand cherche chambre meublée
avec pension, dans une famille française.
Offres avec prix sous K. T. 000 au bureau
de la Feuille d'Avis.

OFFRES DE SERVICES
Une fille allemande, âgée de 25 ans,

cherche une place dans un bon restau-
rant ou pour tout faire dans un mé-
nage. — S'adresser ruelle Dublé n° 3, au
2m8 étage.

Jeune _.oi_.i_e
âgé de 19 ans, connaissant les travaux
de campagne et sachant bien soigner le
bétail, demande place pour tout de suite,
où il pourrait apprendre le français.

S'adr. à Casp. Meier, chez M. C.-A. Borel,
à la Pâquerette près Peseux.

PLACES DE DOMESTIQUES

On demande, tout de suite, à Colom-
bier, route de la Gare n° 15, une
bonne très bien recommandée, sachant
coudre et aimant les enfants. c.o.

Pour garder deux jeunes filles de 13
et de 15 ans, on cberche une

«lui
pour Vienne; elle doit aider à faire les
chambres et savoir coudre. 40 fr. par
mois. Voyage payé. Allemand n'est pas
nécessaire. Photographie et copie des
certificats à envoyer à Mm0 Fuchs, Zurich 1,
Neumiihleweg 9. Z44 c

f » PMMIî II A Bureau de placement,
Ltà T aillllIB rue de la Treille 5
demande tout de suite cuisinière, fille de
cuisine et filles pour faire le ménage.

ON HBSIAJflIE
une domestique, pas trop jeune, ayant
du service, sachant faire la cuisine et
pouvant tenir un ménage soigné. Bons
gages. — S'adresser Mme Monnier, avenue
de la Gare, à Colombier.

Bureau de placement "KBdy
cherche des bonnes cuisinières, femmes
de chambre, filles pour faire le ménage.

Ou demande, pour tout de
suite, une bonn e d'enfants et
une cuisinière, s'oaoupant l'une
et l'autre du ménage et pou-
vant ooudre. laver et repasser.
S'adresser chez Mme Oléry, rue
des Beaux Arts 28.

On demande, pour tout de suite, un
bon domestique vigneron, chez Paul
Wenker, vigneron, Peseux.
F———————^—I

On demande, tout de suite,
une bonne domestique, hon-
nête, munie de bons certificats,
pour tout faire dans un ménage
soigné. S'adresser au bureau de la
Feuille d'Avis. 594

I iïï iïïiiiiiiii —H

DM iÏEjUÂ l̂WË
pour la fin de janvier, une jeune bonne,
parlant le français, aimant les. enfants,
sachant bien coudre et raccommoder. Se
présenter entre 11 heures et 3 heures,
route de la Gare 6, 2m<> étage.

On demande tout de suite une jeune
fille pour s'aider au ménage et faire les
commissions. S'adresser Prébarreau 7.

On demande pour tout de suite une
jeune fille, forte et robuste, pour les tra-
vaux du ménage. S'adresser au buffet de
la gare, Travers.

EMPLOIS DIVERS

Demoiselle, connaissant les deux lan-
gues cherche, pour le 18 courant, place
dans un magasin ou un hôtel pour ap-
prendre le service. Certificats et réfé-
rences à disposition. Ecrire sous chiffre
Hc. 31 N. à l'agence de publicité Haasen-
stein & Vogler, Neuchàtel.

ON CHERCHE
pour bon pensionnat de l'Allemagne,
demoiselle au pair. S'adresser Villabelle,
Evole 32, Neuchàtel.

Une demoiselle connaissant les deux
langues cherche place pour tout de suite
dans magasin quelconque.

S'adresser rue de la Balance 2, rez-
de-chaussée.

( IIP lipllinivpllo cherche une place
LUC UvlIlUlM-Ilt dans un bureau ou
une occupation quelconque pendant quel-
ques heures de la journée. S'adr. à MUe
V. Eberhard , Beaux-Arts 17, 2m0, à droite.

Un je une homme KaMr_ïï_
S'adresser à Jean Meier, pension Biitz-

bërger, rue de l'Hôpital 7.

APPRENTISSAGES

Tailleuse pur Baies
On demande une apprentie ou une

demoiselle désirant se perfection-
ner. Occasion pour apprendre la langue
allemande. Bons soins sont assurés. —
Offres sous K. 41 Lz. à Haasenstein &
Vogler, à Lucerne.

Une maison de commerce de la place
cherche, comme apprenti, un jeune homme
de bonne conduite. Entrée en janvier 1901.
Offres écrites sous S. S. 569 au bureau
du journal .

r R1ESER, couturière
demande tout de suite une apprentie.
— Sablons 22.

PERDU OU TROUVÉ

Chienne égarée
Une chienne épagneule, robe blanche,

avec taches jaunes, s'est rendue chez
M. Léo Jeanjaquet, à Cressier. L'y récla-
mer contre les frais d'insertion.

ÉTAT-CIVIL DE LA BÉROCHE
MOIS HE DÉCEMBRE 1900

Mariages
22. Louis-Eugène Hartmann , sellier-

tapissier, Bernois, à Lausanne, et Berlha
Jeanmonod, ménagère, Vaudoise, aux Pri-
ses de Montalchez.

28. Louis Despland, agriculteur, Vaudois,
à Fresens, et Lina Schneider, de et à
Montalchez.

Naissances
9. Georges-Alfred , à James-Eugène Du-

bois, cafetier, et à Marie-Emma née Per-
regaux-Dielf, à Gorgier.

11. Arthur-Auguste, à Arthur-Edouard
Grand-Guillaume-Perrenoud, mécanicien,
et à Rose-Lina née Pointet, à Ghez-le-Bart.

12. André-Robert, à Gérold-Auguste
Dâllenbach, agriculteur, et à Adèle née
Droz dit Busset, à Saint-Aubin.

13. Marthe-Mina, à Paul-Alfred Stepper,
horloger, et à Mina-Laure née Blanc, à
Chez-le-Bart.

20. Fritz-Auguste, à Fri tz-Auguste Hen-
choz, concierge, et à Anna-Maria née
Hofer, à Ghez-le-Bart.

20. Georges-Auguste, à François-Louis
Rougemont, horloger, et à Louise-Augusta
née Reinhardt , à Ghez-le-Bart.

24. Lucie-Emma, à Louis-Auguste Gaille,
agriculteur, et k Emma née Jeanmonod,
aux Prises de Saint-Aubin.

Décès
0. Louise née Pierrehumbert, ménagère,

veuve de Jean-Paul Gurrit , Vaudoise, à
Vaumarcus, née le 1er mars 1841.

23. Marguerite-Louise née Berger, veuve
de Charles-Daniel Guignard , Vaudoise, à
Saint-Aubin, née le 17 mai 1818.

ETAT-CIVIL DE NEUCHATEL
Naissance»

2. Yvonne-Anna, à Jules-Louis Guany,
jardinier, et à Adèle née Fluckiger.

ÉTAT-CIVILJDE VALANGIN
4me XRIMESTRK 1900

Naissances
13 octobre. Elisa-Yvonne, à Alcide Zûr-

cher, infirmier, et à Elise née "Weissbrodt.
28 novembre. Alice-Emma, à Louis-

Ernest Tissot dit Sanfin, négociant, et à
Elise née Urfer.

EXTRAIT DE LU FEUILLE OFFICIELLE
— Bénéfice d'inventaire de Jacob-

Edouard Kuenzli, époux de Laure-Cécile
née Cosandier, décédé le 10 décembre 1900,
à Savagnier, où il demeurait. Inscriptions
au greffe de la justice de paix, à Cernier,
jusqu'au lundi 4 février 1901, à 5 heures
du soir. Liquidation des inscriptions devant
le juge, qui siégera à Cernier, dans l'hôtel
de ville, mardi 5 février 1901, à 2 heures
du soir.

CULTES DU DIMANCHE G JANVIER 1900

2 S L I S B  N A T I O N A L »
t) '/t h. m. Catéchisme au Temple du B»«
10 o. 1" Culte & la Collégiale Installation

des Anciens.
11 b. 2™ Unité a la Chapelle des Terreani
7 h. s. 3« Culte a la Chapelle des Terreaux.

Tous les samedis, réunion de prieras ot
l'édification , à 8 h. du soir, à la Chapelu
»' Terreaux.

Deutsche ref ormirte Gemeinds
9 Vj Uhr. Untere Kirche : Predielgottesdiansl .

Installation des nenen Altestencolle-
glnms.

Ll Uhr. Terreauxschule : Kinderlehre.
Cnanmontknpelle. — 3 Uhr. Deulsoher

Gottesdienst.
?Ignoble >

9 Uhr. Gottesdienst in Peseux.
S'/i Uhr. Gottesdient in Bevaix.

„?_£-¦ INSilPBNDAN'ÏB
Samedi 5 janvier : 8 h. s. Réunion de

prières. Petite salle.
Dimanche 6 janvier

-i 1/» h. m. Catéchisme. Grande salle.
9 V» h. m. Culte d'édification mutuelle (3 Jean).

Petite salle.
il h. m. Culte Temple du Bas.
3 11. s. Culte. Grande salle.

Chapelle de l 'Ermitage.
10 h. m Culte.
8 h. s. Culte.

ORATOIRS EVAHGELIQCS
Rue de la Place d'Armtt

è '/i h. m. Culte avec Sainte Cène.
S h. s. Réunion d'évangélisation.

Mercredi : 8 h. s. Etude biblique.
7 A B 8 E Ï O H .  - Culte à 7 Vi n. du soir,

dans la salle d'Ecole.
cmmcH OF ENGLAND

.lan. eth 1901. 9.45 a. m. Service foi' Young
People.

lu.au a. m. Morning Service with Holy
Célébration.

Î.BUTBOHB 8SAS22SISSIOH
Jeden Sonatas; Abends 8 Uhr : Abendgot-

tesdlenst im mittleren Conferenz-Saal.
Jeden Donnerstag; Abends 8 V< Uhr : Blbel-

stnnde in der Terreaux-Kapelle.
j&eatsoh« SEtethodlstan-Oetaelnds.

Rut du Btaus-Artt if I I
Jeden Sonntag : Morgens 9 1/9 Uhr, OotttE'

dienst ; Abends 8 Dur , Gottesdienst.
l' edon Dienstag,Abends 8 Uhr, Bibelstund».

ÉffMBB OATEOIiZftUB
ChapelU de l'hôpital dt la Pro vidtntt.

Messe à 6 heures du matin.
Église  paroiuial *.

Messe à 8 heures.
Grand-messe à 9*/i heures.

BEMÈÛE FOimFIANT
M. le Dr Belnhold à Trabeladorf

(Bavière) é;rit : t L'hématogène da Dr-
méd. Hommel me fournit an moyen
éclatant dans) la nourriture de
deux enfants scrofnlenx et de deux
antres qnl étairnt très affaiblis
par des maladies pulmonaires.
Spécialement chez ceux-ls, que l'on forçait
depuis longtemps d'avaler de l'huile de
foie de morue, j 'observais nn effet très
'avorable, et pour cette raison je tiens
t 'hématogène poar le meilleur rem-
plaçant de l'halle de foie de mo-
rne ; ponr les « flets, je préfére-
rais encore l'hématogène. » Dépôts
dans toutes les pharmacies. 27

IMPRIMERIE WOLFRATH & SPERLé

LES COUPS D'ÉPÊE
DE M. DE LA 6UERCHE

« Feuilleton de la Feuille d'Avis de Neuchàtel

PAR

Aiaéiés -^CJ__.„_

Armand-Louis porta son verre plein à
ses lèvres ; mais, au moment où il buvait
à la santé du gentilhomme suédois, un
quatrième personnage entra eu scène.

Dans ce nouveau venu, Armand-Louis
reconnut le cavalier qui s'était jeté à la
poursuite du capitaine Jacobus. Le comte
de Wasaborg se leva :

— Mon cher Albert, un gentilhomme
français à qui je dois tout , dit-il vive-
ment.

— Eh bien 1 Monsieur, demanda M. de
la Guerche auquel l'étranger adressai!
un léger salut, avez-vous atteint le fugi-
tif?

— Non, pardicu!... j 'ai couru jusqu'à
un carrefour où plusieurs routes se croi-
saient., personne n'était là pour me ren-
seigner sur celle qu'il avait choisie...

— Et vous avez perdu les traces du
capitaine Jacobus !

L'expression d'un vif mécontentement
se peignait sur le visage de celui que le
comte de Wasaborg venait de saluer du
nom d'Albert , mais sans relever le mot
de M. de la Guerche :

— Oui je les ai perdues, dit-il froide-
ment.

Un instant les deux interlocuteurs ar-
rêtèrent leurs regards l'un sur l'autre ;
autant l'air du visage et le sourire du

Reproduction interdite aux journaux qui n'ouï
pas traité avec la Société des Gens de Lettre? .

comte de Wasaborg plaisaient à M. de la
Guerche par le mélange de franchise et
de courage qu 'on y voyait, autant les
traits du nouveau venu lui inspirèrent
d'éloignement. Il avait pourtant tout à
fait la mine d'un gentilhomme de bonne
maison. Etait-ce le regard ? était-ce le
sourire? était-ce le pli de la bouche? Ce
n'était ni ceci, ni cela; ce n 'était rien et
c'était tout.

Le comte de Wasaborg qui regardait
par la fenêtre silencieusement comme
un homme qui demande à la nuit l'expli-
cation d'un mystère, se retourna vive-
ment.

— Le capitaine Jacobus ! quel est cet
homme, et comment le connaissez-vous?
dit-il, en s'adressan t à M. de la Guerche.

Armand-Louis raconta dans quelles
circonstances il l'avait rencontré.

— Ahl  un enlèvement encore I reprit
le comte suédois. C'est donc la profession
de ce capitaine?... mais on peut croire
qu'il n'agit pas pour lui... Pour le compte
de qui cette fois a-t-il pénétré comme un
bandit dans cet asile? qui peut-on soup-
çonner? le savez-vous, Monsieur le duc?

— Non , dit Albert.
Les yeux de Marguerite et du duc Al-

bert se rencontrèrent. Un nuage assom-
brit la physionomie du gentilhomme, et,
vaincu dans cette lutte muette, il baissa
le regard.

— Et vous, Marguerite, vous ne devi-
nez rien, vous ne savez rien? ajouta le
comte de Wasaborg.

Le regard de Marguerite poursuivit le
duo :

— Rien , dit-elle ensuite, cependant je
chercherai.

Le duc Albert respira profondément et
s'assit... Des gouttes de sueur perlaient
sur son front.

Marguerite n'avait plus la même ex-
pression de j oie calme et de confiance
heureuse que M. de la Guerche lui avait
vue quelque temps. Elle était devenue
sérieuse ; sa main, qui tout à l'heure pres-
sait la main du comte de Wasaborg,

1 avait abandonnée. Elle s'était levée, et
s'approchant de M. de la Guerche :

— Dieu vous garde, Monsieur, dit-elle
d'une voix douce et les yeux humides, je
ne sais s'il est dans ma destinée de vous
revoi r jamais... embrassez-moi donc
comme un frère embrasse sa sœur.... je
veux emporter quelque chose de vous.

Elle inclina ses lèvres sur le front
d'Armand-Louis. Saisi tout à coup d'un
sentiment indéfinissable de respect et
d'attendrissement, il lui rendit son chaste
baiser, et Marguerite disparut derrière
les longs plis flottants d'une portière.

Albert était devenu plus pâle qu 'un
mort

Une heure après cette scène, Armand-
Louis, de retour dans sa chambre de
l'auberge du «Saumon couronné», se de-
mandait s'il n'avait pas été le jouet d'un
rêve. Il se jeta sur son lit en y pensant
et s'endormit les poings fermés.

Vers midi, un garçon de l'auberge
entra chez lui, son bonnet à la main,
courbant 1 échine et saluant à chaque
pas.

— Un courrier à la livrée du roi est à
la porte ; voici ce qu 'il m'a remis pour
Votre Seigneurie, dit-il.

Le valet s'inclina de nouveau jusqu'à
terre et présenta à M. de la Guerche un
coffret lié par un cordon auquel pendait
une petite clef.

Armand-Louis, s'étant frotté les yeux,
ouvrit le coffret.

Il y trouva d'abord une bague en or
montée en rubis, à laquelle était attaché
un papier portant ces mots sans signa-
ture :

« Merci encore. Si jamais vous avez
besoin d'un ami, présentez-vous hardi-
ment au palais du roi et montrez cette
bague au capitaine des gardes: quelqu'un
qui n'oublie rien vous recevra. »

— Parbleu I murmura M. de la Guer-
cho, le comte de Wasaborg est quelque
grand seigneur de cour... qui sait! le
capitaine des gardes lui-même.

Et il passa la bague à son doigt.

— Cela me servira toujours à être cor-
nette dans un régiment suédois, pensa-
t-il.

Sous la bague et le papier il y avait
un pli à l'adresse de M. de Pardaillan et
scellé aux armes royales.

— Allons ! pensa M. de la Guerche,
le comte de Wasaborg est un homme de
parole.

Le garçon d'auberge, son bonnet à la
main,- le regardait toujours.

— Sa Seigneurie n'a rien à faire dire
au courrier? dit-il.

— Dis-lui que je pars, offre-lui une
bouteille de vin du Rhin , s'il en reste
dans la cave du «Saumon couronné» et
videz-en deux à ma. santé.

Le soleil était encore haut sur l'hori-
zon, que déjà Armand-Louis galopait
sur la route de Saint-Wast, la joie dans
le cœur. En passant, il envoya un sou-
rire et un regard à la maison blanche
qu'on entrevoyait vaguement à travers
les arbres du jardin.

— Adieu, Marguerite, et vi ve Adrienne !
dit-il, et, lâchant la bride de son cheval
qui hennit, il disparut dans un flot de
poussière.

Quelques minutes après, il n'aperce-
vait plus les clochers de Gothembourg.

XVI

LE COUP DE FOUDRE

Cependant Carquefou vivait plantu-
reusement dans le château de Saint-Wast
qu 'il appelait une noble et magnifique
demeure. 11 en admirait l'architecture
imposante, et jurait ses grands dieux
que, parmi les châteaux de sa connais-
sance, aucun n'avait de cuisines si larges
et si béantes, ni si bien fournies.

— Monsieur, disait-il à Renaud, c'est
pitié de voir une maison si pleine de
choses excellentes aux mains de tels mé-
créants !

Quelquefois le matin, à jeun, il soupi-
rait; le soir, après un souper délectable,

il versait dans son verre des larmes d'at-
tendrissement.

— Monsieur, reprenait-il alors, il est
clair que de pareilles bénédictions de la
Providence ne peuvent pas durer éter-
nellement; que sommes-nous pour les
mériter? de pauvres pécheurs enracinés
dans le vice !

— Parle pour toi! répondait Renaud.
' — Tel maître, tel valet, a dit le sage ;

la logique ne permet donc pas que je me
sépare de vous. Un matin nous nous ré-
veillerons dans quelque abominable tau-
dis tout semé d'embûches, l'estomac
creux, la poche vide. Il faut prier, Mon-
sieur, et se réconforter en attendant les
jours d'épreuves.

Renaud suivait les conseils de l'hon-
nête Carquefou. La présence de Diane,
celle aussi de la baronne d'Igomer, l'ai-
daient à ne pas trop souffrir de l'absence
d'Arman d-Louis. 11 soupirait quand il
voyait l'une, et souriait quand il regar-
dait l'autre, et les pénitences ne chô-
maient pas.

Un matin, Armand-Louis entra comme
un coup de tonuerre dans la cour du châ-
teau. Quel pressentiment avait conduit
Adrienne à sa fenêtre ? M. de la Guerche
vit une main petite et blanche derrière
le rideau, puis un profil fin et joyeux...
Tous les jours qu'il avait passés loin de
Mlle de Souvigny furent oubliés.

Il monta quatre à quatre le grand es-
calier du château, faisant sonner ses
éperons sur les marches, et poussa la
porte du cabinet de M. de Pardaillan.

— Eh ! eh ! Monsieur le marquis, dit-il
eu riant, deux commissions comme celle-
là, et j 'aurai cent ans !

A la vus du sceau royal, M. de Par-
daillan tressaillit :

— Est-ce le roi Gustave-Adolphe en
personne qui vous a remis ce pli? dit-il.

— Non , Monsieur le marquis.
— Son capitaine des gardes, alors?
— Pas davantage.
— Et connaissez-vous le contenu de

ces dépêches?

— Je n'en connais ni un mot ni une
syllabe.

M. de Pardaillan frappa sur un timbre.
Un laquais parut:

— Priez M. le baron Jean de Werth de
monter chez moi, reprit-il.

— Est-ce tout? demanda Armand-
Louis.

— Tout.
— C'est plaisir de courir pour vous,

Monsieur le marquis, vous ne vous rui-
nez pas en compliments.

M. de Pardaillan saisit la main du
gentilhomme:

— Ne m'en veuillez pas ! reprit-il;
dans ce pli, il y a la ruine ou le salut de
la moitié du monde... Dieu veuille avoir
inspiré le roil

On entendit le pas de Jean de Wcrtb ,
M. de Pardaillan montra à M. de la Guer-
che une porte pratiquée dans l'angle de
son cabinet :

— Vous m'excuserez, n'est-ce pas?
reprit-il.

— Les affaires du roi ne sont pas les
miennes, s'empressa de répondre le voya-
geur.

Et Armand-Louis, que le salut du
monde occupait moins que le souvenir
d'Adrienne, sortit là-dessus, laissant M.
de Pardaillan seul avec le baron.

— Vous le voyez, dit alors le vieillard
à Jean de Werth, en lui montrant la dé-
pêche que M. de la Guerche venait de
remettre entre ses mains, le sceau est
intact : je n 'ai voulu ouvrir ce pli qu'en
votre présence. Déchirez vous-même
l'enveloppe.

Jean de Werth prit la dépêche et en
rompit le sceau. M. de.Pardaillan déploya
la feuille de papier. Son cœur battait.
Tout à coup, l'expression d'une joie inex-
primable se peignit dans tous ses traits.

— Voyez, lisez ! dit-il avec un élan
qu 'il ne sut pas maîtriser.

La dépêche ne contenait que ces deux
mots : «Non, jamais!»

Et plus bas la même écriture : «Moi le
roi. »

Et plus bas encore, le nom de Gustave-
Adolphe.

Un sceau de cire vierge, aux armes de
la maison royale, accompagnait la signa-
ture du roi.

Jean de Werth froissa le papier entre
ses mains.

— C'est donc la guerre ! s'écria-t-il.
Puis, frappant du pied :
— Ah! reprit-il, avec lui, nous étions

les maîtres de l'Europe !
M. de Pardaillan ne voulut pas répon-

dre, mais il pensait que la Suède, avec
ses seules armes, pourrait bien devenir
la maîtresse de l'Allemagne.

Tandis que cette scène se passait dans
le cabinet de M. de Pardaillan, M. de la
Guerche cherchait Adrienne; Adrienne
le cherchait aussi.

Quand Mlle de Souvigny l'aperçut,
elle lui prit les mains et l'entraîna dans
un endroit écarté du jardin. Armand-
Louis ne pouvait pas parler. Adrienne
avait les yeux humides et brillants. Quand
ils furent bien seuls, au fond d'un bos-
quet, elle s'arrêta, et, soupirant:

— Enfin! dit-elle.
Des larmes jaillirent de ses yeux et

baignèrent son visage qui rayonnai t
d'une expression de joie anxieuse et
troublée.

— Qu'avez-vous? s'écria M. de la
Guerche tout ému à la vue de ces pleurs.

— Je ne sais, mais je suis tremblante
jusqu'au fond de l'âme, inquiète, agi-
tée... Ah! j 'avais besoin de vous voir!...
Quelque chose se passe ici qui m'ef-
fraye... quoi? je l'ignore, mais tout me
fait peur... il y a un malheur autour de
nous.

— Un malheur ? répéta Armand-Louis.
— Vous savez si je suis prompte à

m'alarmer ; je croyais qu'un danger en-
couru par vous pouvait seul remplir mon
âme de ce trouble qui la tourmente ; eh
bien ! vous voilà, je sais qu'aucun péril
ne vous menace, et la terreur me gagne.

(A suivre.)
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